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AB Diagnostics 
Synthèse du dossier n°-23-09-10114 

Dossier Technique immobilier 
Désignation du propriétaire Références dossier 

Nom et prénom : .. Mme et M. Numéro de dossier : . 23-09-10114 
Adresse : .............. TRAVANCA DE MACEDO DE 

CAVALEIROS 
Date du repérage : ... . 13/09/2023 

RUA DA FONTE N18 

Désignation du ou des bâtiments 

Département : . Hautes-Pyrénées 
Adresse: ......... 10 BOULEVARD DU CENTENAIRE 
Commune: ...... 65100 LOURDES 

Section cadastrale BV, Parcelle(s) n° 
98 

Désignation et situation du ou des lots de copropriété : 

Année de construction : 

Objet de la mission 

D Amiante (DT A) !BI Electricité 

!BI Amiante avant-Vente !BI Installation gaz 

D Amiante Location (DAPP) 

!BI Energie OPE 

D Mesurage (Loi Carrez) 

!BI Mesurage (Loi Boutin) 

!BI Plomb (CREP) 

!BI Termites 

!BI Etat des risques et pollutions (ERP) 

D Radon 

Prestations Conclusions 

AMIANTE 

ENERGIE 

PLOMB 

ÉLECTRICITE 

GAZ 

MESURAGE 

TERMITES 

ERP/ESRIS 

Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante. 

K~?m.~ lkg~qrhn ~ 
Estimation des coûts annuels : entre 1 660 € et 2 270 € par an 
Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 
Numéro enregistrement DPE (ADEME) : 2365E3097368D 

Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant du plomb au-delà des 
seuils en vigueur. 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou lesquelles il est 
vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). 
L'installation intérieure d'électricité n'était pas alimentée lors du diagnostic. Les vérifications de 
fonctionnement des dispositifs de protection à courant différentiel résiduel n'ont pu être effectuées. 

L'installation ne comporte aucune anomalie 
(norme 2022) 

Superficie habitable totale : 89,62 m2 

Surface au sol totale : 195,31 m2 

Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques naturels 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques technologiques 
Zone sismique définie en zone 4 selon la règlementation parasismique 2011 
ENSA : L'immeuble n'est pas concerné par un plan d'exposition aux bruits 
ENSA : Aucune nuisance aérienne n'a été identifiée sur le bien 
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AB Diagnostics 
Synthèse du dossier n°-23-09-10114 

Assurance 

Votre Assurance Assurance et Banque 
► RCE PRESTATAJRES 

SARL MOUREAUX ET FILS 
34 AVE FRANCIS LAGARDERE 
65100 LOURDES FR 

AGENT 

El LALANNE· EIRL SAGET RABAROU 
1 AV DE lA MARNE 
65000 TARBES 
Tél : 0562346249 
Email : AGENCE.LAIANNEBAGET@AXAFR 
Portefeuille : 0065015144 

AXA France IARD. atteste que : 
SARL MOUREAUX ET FILS 
34 AVE FRANCIS lAGARDERE 
65100 LOURDES 

Vos références: 

Contratn°7287144904 
Client n' 1861 192704 

est titulaire d'un contrat d'assurance N° 7287144904 ayant pris effet le 01/04/2023 
Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la responsabilité pouvant lui incomber du fait de /'exercice 
des activités suivantes: 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBIUERSy compris. 
• Evaluation en d~perdition thennique par infiltromftrie; 
• Etat descriptif de division • Calcul des tantièmes et miUièmes de copropriétés ; 
• Diagnostic amiante et plomb avant travaux/ demofition. 
• Diagnostic Technique Global (Copropriétés) selon l'article L731•1 du Code de ra Construction 
etde 
l'Habitation, ra Loin· 2014-366du 24 mars 2014 etre d6cret n· 2016•1965 du 28d6cembre 2016 
• AUDIT ENERGETIQUE REGLEMENTAIRE 

Mais n·exerce aucune mission de maîtrise d'oeuvre ou assimilable. 

IL EST PRECISE OUE LE PRESENT CONTRAT N'A PAS POUR OBJET DE GARANTIR LES 
DOMMAGES DE NATURE 
DECENNALE RELEVANT DES ARTICLES 1792 A 1792.6 DU CODE CML OU RELEVANT DE LA 
GARANTIE DE BON FONCTIONNEMENT, QUI DOIVENT FAIRE L'OBJET D'UN CONTRAT 
SPECIFIQUE RESPONSABILITE DECENNALE. 

La présente attestation ne peut engager rAssureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel eue se 
réfère. 

AXA France JARD SA 
Sociét~anonymeau capital de 214 799030 E;,_,rœ 

Siôge social 3 13, Tem1S.Se:$ a: l'A(<:he -~2727 N:!nterre Cëdex 722 057 460 R.C 5 Nantc((t: 
Entrepl'lSê régie par le:Côdea::sé!SS>-1(êlO(cS-TVA ir"i:(é!(Crtli'rLJl"laU:2il'C o' FR 14 722 057 460 

Opé(é!ticos Q'~suran-c~ exor,ê,rêes de TVA -an. 261-C CGI - sauf JX)Ut lesgar2Hîti~ porté-es par AAA Assist:il')Cê 

SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG 134 Avenue Francis Lagardère 65100 LOURDES 1 
Tèl. • 0562420315 - E-mail • direction@ab-diagnostics.fr 

z 
0 -.... 
:s 
V) 
LIJ .... .... 
< 

112 

1 

N°SIREN • 8220081731 Compagnie d'assurance• AXA FRANCE IARD n• 7287144904 Dossier complet : 3 / 106 



AB Diagnostics 

Synthèse du dossier n° 23-09-10114 
 

 

SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG | 34 Avenue Francis Lagardère 65100 LOURDES | 
Tél. : 0562420315 - E-mail : direction@ab-diagnostics.fr  
N°SIREN : 822008173 | Compagnie d'assurance : AXA FRANCE  IARD n° 7287144904 

 

 

 
 

Dossier complet : 4 / 106

-

NATURE DES GARANTIES LIMITES DES GARANTlES 

Tous dommagei. corporel . matériels el 

immatériels consécutifs confondus 9 000000 par année d'assurance 
(au1re~ que ceu>: vibé au parngraplu: « Autre 
garantie:. » ci-après) 

Dont: 

' Dommages corporels 9 000 000 par année d"assumnce 

• Donunages matériel el immatériels J 200 000 par anné-e d"a.,suroncc 
conséculif.<; confondus 

par année d"assurancc 

• Dommages immatériels non com,éeutifs 

150 000 € par ini 1re 
• Dommages aux hiens confiés 

Autres garanties : 
Faute inexcusable (dommages corporels) 2 000 000 € par année d'assurance dont 
(Article 3.1 des t,onditions génémles) 1 000 000 € par sinistre 

Tou~ dommages relevant d'une obligutfon 500 000 € par année d ·assurance dont 
d'a surancc JOO 000 € par sinistre 

Les risques environnementaux (Article 3A des 
conditions générales) : 
Atteinte à l'environnement accidentelle tous 1.000.000 € par année d'assurance 
dommages confondus dont : 100.000 f par année d'assurance 
Le préjudice écologique (y compris les frais de 
préveniion) et responsabilité environnementale 
Défense (Article 4 de. eoncliùons générale ) Inclus clan la garantie mise en jeu 

Recours (Atticlc 4 des conditions générales) 20.000 € par litige 

La présente attestation est valable pour la période duo 1/09/2023 au 01/09/2024 sous réseNe des possibilités 
de suspension ou de résiliation en cours d'année d'assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou 
le contrat. 

Fait à TARBES le 13 septembre 2023 

Pouc a soc,,.@ 

AXA France JARD SA 
Sociàt! anooymeau capital de 214 799030 Euros 

Siège social: 313, Terrasses de l'Arche-92727 Nanterre Ce<Jex 722 057 460 R.CS. Nar-.erre 
Entreprise régie par 1e Code des assurances. TVA inuacomm,,_,,nautaire n· FR 14 722 057 460 

Cl)èrationsd'assurancesexoœrées de NA-••· 261.C CGI -sa<.t pourlesgarar.<ies portées par AXA Assisœnce 
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AB Diagnostics 
Synthèse du dossier n°-23-09-10114 

Attestation sur l'honneur 

Attestation sur l'honneur 

Au regard de l'article L.271-6 du code de la construction et de l'habitation 
Ordonnance n° 2005-655 du 08 Juin 2005 art.18 Journal Officiel du 09 Juin 2005 
Loi n° 2006-872 du 13 Juillet 2006 art. 79 JV Journal Officiel du 16 Juillet 2006. 

Je soussigné, 

Société SARL MOU REAUX ET FILS - AB DIAG, représentée par son gérant, 
Monsieur MOUREAUX, 

Certifie sur l'honneur être en situation régulière au regard de l'article L. 271-6 et 
disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l'établissement 
des états, constats et diagnostics composant le dossier. 

Je certifie n'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à 
mon indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire, ni avec une 
entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il nous est demandé d'établir ces documents. 

Pour valoir ce que de droit. 

SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG 134 Avenue Francis Lagardère 65100 LOURDES 1 
Tèl. • 0562420315 - E-mail • direction@ab-diagnostics.fr 
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M. MOUREAUX 
Gérant 
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Diagnostics immobiliers 
Contrôles • Expertises 
Béarn • Bigorre • Aure • Louron 

Agence Bigorre 34 Av Lagardère -Lourdes 
05.62.42.03.151 bigorre@ab.<fiagnostics.fr 

Agence Béarn 181 Bd de la paix• Pau 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti 

(listes A et B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 23-09-10114 
Date du repérage : 13/09/2023 

Références réglementaires 
Textes réglementaires Articles L 271-4 à L 271-6 du code de la construction et de l'habitation, Art. L. 1334-13, 

R. 1334-20 et 21 , R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique; Arrêtés du 12 
décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 1er juin 2015. 

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 d'Août 2017: Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans 
les immeubles bâtis 

Immeuble bâti visité 
Adresse Rue : ....................... 10 BOULEVARD DU CENTENAIRE 

Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 

Code postal, ville : .. 65100 LOURDES 
Section cadastrale BV, Parcelle(s) n° 98 

Périmètre de repérage : ............................... Ensemble de la propriété 
Type de logement : ............................... F4/5 
Fonction principale du bâtiment : ............................... Habitation (maison individuelle) 
Année de construction : 

Le propriétaire et le donneur d'ordre 
Le(s) propriétaire(s): Nom et prénom: ..... Mme et M. 

Adresse: ................ TRAVANCA DE MACEDO DE CAVALEIROS 
RUA DA FONTE N18 

Le donneur d'ordre 

Le(s) signataire(s) 

Opérateur(s) de 
repérage ayant 
participé au repérage 

Personne(s) 
signataire(s) 
autorisant la diffusion 
du rapport 

Nom et prénom: ..... SELARL BAQUE-GIRAL 
Adresse : ................ 20 PLACE DE VERDUN 

BP 30233 

NOM Prénom 

PATHIER Dorian 

65002 TARBES CEDEX 

Fonction 

Opérateur de 
repérage 

Organisme certification 

LCC QUALIXPERT 17 rue 
Borre! 81100 CASTRES 

Détail de la certification 

Obtention: 12/11/2018 
Échéance : 11/11/2023 

N° de certification: C2150 

Raison sociale de l'entreprise: SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG (Numéro SIRET: 82200817300012) 
Adresse: 34 Avenue Francis Lagardère, 65100 LOURDES 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA FRANCE IARD 
Numéro de police et date de validité: 7287144904 / 01/09/2024 

Le rapport de repérage 
Date d'émission du rapport de repérage: 18/09/2023, remis au propriétaire le 18/09/2023 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 20 pages, la conclusion est située en page 2. 

SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG 134 Avenue Francis Lagardère 65100 LOURDES 1 
Tél. : 0562420315 - E-mail : direction@ab-diagnostics.fr 
N°SIREN: 8220081731 Compagnie d'assurance: AXA FRANCE IARD n° 7287144904 

Rapport Amiante : 1/20 
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AB Diagnostics 
Constat de repérage Amiante n° .... 23-09-10114 

Sommaire 

1 Les conclusions 
2 Le(s) laboratoire(s) d'analyses 
3 La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 
3.2 Le cadre de la mission 
3.2.1 L'intitulé de la mission 
3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 
3.2.3 L'objectif de la mission 
3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

4 Conditions de réalisation du repérage 
4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
4.4 Plan et procédures de prélèvements 

5 Résultats détaillés du repérage 
5.0 Liste des materiaux reconnus visuellement 
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, conséquences 

réglementaires (fiche de cotation) 
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en contenant pas après 

analyse 
6 Signatures 
7 Annexes 

1. - Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1.A Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré 

- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 

1.1.B Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il a été repéré : 

- des matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sur jugement de l'opérateur : 
Conduit en fibres-ciment (Parties extérieures) pour lequel il est recommandé de réaliser une 
évaluation périodique.* 

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fourni en annexe de ce rapport, il est 
rappelé la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité 
des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, composants ou parties de 
composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des investigations complémentaires sont 

, . f d 1 , I' b d' . necessaires a m e statuer sur a presence ou a sence amiante: 
Localisation Parties du local 

Néant -

Rapport du : 18/09/2023 

Raison 

Rapport Amiante : 2/20 
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AB Diagnostics 
Constat de repérage Amiante n° .... 23-09-10114 

2. - Le(s) laboratoire(s) d'analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... 11 n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse: ........................................................ -
Numéro de l'accréditation Cofrac : .............. -

3. - La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent rapport, la 
mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant de l'amiante 
conformément à la législation en vigueur. Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire 
vendeur annexe à la promesse de vente ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

Voir tableau des listes => 

3.2.1 L'intitulé de la mission 

« Repérage en vue de l'établissement du constat établi 
à l'occasion de la vente de tout ou partie d'un 
immeuble bâti ». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L'article L 271-4 du code de la construction et de 
l'habitation prévoit qu' « en cas de vente de tout ou 
parlie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à ta 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges. » 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, « l'état mentionnant la présence ou l'absence 
de matériaux ou produits contenant de l'amiante prévu 
à l'arlicle L. 1334-13 du même code». 
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l'amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission 
réglementaire 

Le programme de repérage est défini à minima par 
l'Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant. 

En parlie droite l'extrait du texte de l'Annexe 13. 9 

La■A 
Co"'l"""'nt de l., constrncli(Jl1, Pa,-;i, du. compo.-ant à virifi,r ou. à sonder 

Floca,-.s 
Flocages, Calorifugeages, FaUJC plafonds Calorif- .. es 

Faux plafonds 

Lill11B 
Compo.-ant ~ la consvuclion Partie du. composant à vmfier ou à son~r 

1. Pruoiswrlical,rillthi,111,r 
Enduits projetés 
R.evètement dws lDlaaues de menuiseries) 
R.evètement dws (amiante.ciment) 

Mun;, Clowns "en dur" et PoteaUJC EntolllllJMs de poteaUJC (carton) 
(périphériques et intérieun;) Entouiaaes de poteaUJC (amiante.ciment) 

Entou,.,,..,s de pc,teaux (matériau sandwich) 
Ento111Mes de pc,teaux (carton-+,:,lâtre) 
Com ...... Perdu 

Cloisons (légères et préfabriquées), Oaines et Enduits projetés 
Coffres verticaux P8MeaUJC de cloisons 

2.!'rantllmlt"'411miB 
Plafonds, Poutres et Chaipentes, Gaines et Enduits projetés 

Coffres HorioontaUJC Panneaux collés ou vissés 
Planchers Dallis de sol 

3. Cm~ -llllillllio11ul illtltu1111r 

Corw:luits de fluides (air, eau, autres fluides) Con:luits 
Envelormes de calorif..,.,, 
ClaPetl: cowe-feu 

Clapetl: / volets coupe-feu Voltts couDe-feu 
Rebouchare 

Portes coupe-feu 
Joints (tresses) 
Joints (bandes) 

V~-ordures Con:luits 
4. .Eliin,na "-Xliliri,u■ 

Plaaues (compœites) 
Plaaues (fibres-ciment) 
Ardoises (corro,œites) 

Toitures Ardoises (fibres.ciment) 
Accessoires de cotl\lertures (comnosites) 
Accessoires de cotl\lertures (fibres-ciment) 
Bardeaux bitumineux 
Plaaues (compœites) 
Plfttn1's (fibres-ciment) 

Bardages et façades légères Ardoises (corro:>œites) 
Ardoises (fibres.ciment) 
P=aux (composites) 
Panneaux (fibres-dment) 
Con:luites d'eaux pi~s en amiante-ciment 

Corw:luits en toiture et façade Con:luites d'eaux usées en amianle•ciment 

Con:luits de fumée en amiante-ciment 

Important : Le programme de repérage de la mission de base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les missions 
de repérage de matériaux ou produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer avant réalisation de 
travaux. 

Rapport du : 18/09/2023 Rapport Amiante : 3/20 
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3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 

Composant de la construction 
Partie du composant ayant 
été inspecté (Description) 

Sur demande ou sur information 

Néant -  

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le 
schéma de repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités et, le cas 
échéant de l’ensemble des réseaux sous terrains, enterrés. 

Liste des pièces visitées 
Salon,  
Cuisine / Séjour,  
Cellier,  
Dgt,  
WC,  
Chambre 1,  
SDE,  
Chambre 2,  
Palier,  
Chambre 3,  
Chambre 4,  

SDE 2,  
Grenier 1,  
Grenier 2,  
Grenier 3,  
Grenier 4,  
Rgt,  
Cave,  
Garage,  
Auvent,  
WC 2,  
Pièce 

 

Localisation Description 

Auvent 

Sol : Béton 
Mur : Béton et crépi 
Plafond : Bac. Acier 
Porte : Métal 
Solives : Bois 

WC 2 

Sol : Béton 
Mur : Béton 
Plafond : Panneaux agglomérés 
Porte : Bois 
Solives : bois 

Garage 

Sol : Béton 
Mur : Béton 
Plafond : Panneaux agglomérés 
Fenêtre : Aluminium 
Porte 1 : Bois 
Porte 2 : Métal 
Charpente : Bois 
Plafond : Sous face tuile 

Cave 

Sol : Béton 
Mur : Béton 
Plafond : Béton 
Porte : Bois 

Pièce 

Sol : Béton 
Mur : Béton 
Plafond : Tuile 
Porte : bois 
Mur : Ardoise 
Mur : Lambris bois 
Fenêtre : Aluminium 

Rgt 

Sol : Inconnu et Parquet flottant 
Mur : Plâtre et crépi 
Plafond : Plaque de plâtre et Peinture 
Plinthes : Bois 
Fenêtre : PVC 
Porte : pvc 
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Localisation Description 

SDE 

Sol : Carrelage 
Mur A, B, C, D : plâtre et faïence 
Plafond : Plaque de plâtre et peinture 
Plinthes : bois 
Fenêtre C : PVC 
Porte A : bois 

Chambre 2 

Sol : Carrelage 
Mur A, B, C, D : plâtre et faïence 
Plafond : Plaque de plâtre et peinture 
Plinthes : bois 
Fenêtre avec volets B : PVC 
Porte A : bois 
Placard A : Bois et Peinture 

Chambre 1 

Sol : Inconnu et Parquet flottant 
Plinthes : Bois 
Fenêtre avec volets D : PVC 
Porte A : Bois 
Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Placard A : bois et peinture 

WC 

Sol : Carrelage 
Plafond : Plaque de plâtre et peinture 
Porte A : Bois 
Mur A, B, C, D : plâtre et Faïence 

Cuisine / Séjour 

Sol : Carrelage 
Mur : plâtre et peinture 
Plafond : Plaque de plâtre et peinture 
Plinthes : Carrelage 
Fenêtre avec volets BB : PVC 
Escalier H : Bois 
Mur C, D : plâtre et Faïence 
Porte d'entrée B : pvc 

Dgt 

Sol : Carrelage 
Plafond : Plaque de plâtre et peinture 
Plinthes : Carrelage 
Mur A, B, C, D : plâtre et Peinture 
Porte 1 A : Bois et Peinture 
Porte 2 B : Bois et Peinture 
Porte 3 C : Bois et Peinture 
Porte 4 D : Bois et Peinture 
Porte 5 A : Bois et Peinture 
Porte 6 B : Bois et Peinture 
Porte 7 C : Bois et Peinture 
Porte 8 D : Bois et Peinture 

Cellier 

Sol : Carrelage 
Plafond : Plaque de plâtre et Peinture 
Plinthes : Carrelage 
Fenêtre avec volets C : Bois 
Porte AD : Bois et Peinture 
Mur A, B, C, D : Béton et Peinture 

Chambre 3 

Sol : Inconnu et Parquet flottant 
Mur A, B, C, D, E, F : Plaque de plâtre et peinture 
Plafond : Plaque de plâtre et peinture 
Plinthes : bois 
Fenêtre avec volets C : PVC 
Porte 1 A : Isoplane bâti bois et peinture 
Porte 2 B : Isoplane bâti bois et peinture 
Porte 3 D : Isoplane bâti bois et peinture 
Placard A : bois et peinture 

Palier 

Sol : Inconnu et Parquet flottant 
Mur A, B, C, D : Plaque de plâtre et Peinture 
Plafond : Plaque de plâtre et peinture 
Plinthes : bois 
Porte 1 B : Isoplane bâti bois et peinture 
Porte 2 D : Isoplane bâti bois et peinture 
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Localisation Description 

Chambre 4 

Sol : Inconnu et Parquet flottant 
Mur A, B, C, D, E, F, G, H, I : Plaque de plâtre et peinture 
Plafond : Lambris bois 
Plinthes : bois 
Fenêtre avec volets C : PVC 
Porte 1 A : Isoplane bâti bois et peinture 
Porte 2 B : Isoplane bâti bois et peinture 
Porte 3 I : Isoplane bâti bois et peinture 
Porte 4 D : Isoplane bâti bois et peinture 

SDE 2 

Sol : Carrelage 
Mur 1 B : pvc 
Mur 2 D : pvc 
Plafond : pvc 
Porte 1 A : Isoplane bâti bois et peinture 
Sol : Carrelage 
Mur 3 B : pvc 
Mur 4 D : pvc 
Plafond : pvc 
Porte 2 A : Isoplane bâti bois et peinture 
Mur C : pvc 
Mur A, e, F : Plaque de plâtre et Faïence 

Grenier 1 

Sol : Panneaux agglomérés 
Mur : Plaque de plâtre 
Plafond : Plaque de plâtre 
Porte : Isoplane bâti bois et peinture 
Mur : Béton 

Grenier 2 

Sol : Panneaux agglomérés 
Mur : brique 
Plafond : Plaque de plâtre 
Porte : Isoplane bâti bois et peinture 
Mur : Plaque de plâtre 

Grenier 4 

Sol : Panneaux agglomérés 
Mur : Plaque de plâtre 
Plafond : Ecran multicouche 
Porte : Isoplane bâti bois et peinture 

Grenier 3 

Sol : Panneaux agglomérés 
Mur : brique 
Porte : Isoplane bâti bois et peinture 
Mur : Plaque de plâtre 
Plafond : Ecran multicouche 

Salon 

Sol : Carrelage 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plaque de plâtre et peinture 
Plinthes : Carrelage 
Porte : PVC 
Solives : Bois >1949 et Vernis 
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4. - Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l'analyse documentaire 

Documents demandés 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et 
protections physiques mises en place 

Eléments d'information nécessaires à l'accés aux parties 
de l'immeuble bâti en toute sécurité 

Observations : 
Néant 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 

Date de la commande: 11/09/2023 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux: 13/09/2023 
Heure d'arrivée : 14 h 00 
Durée du repérage : 03 h 05 

-
-

-

Personne en charge d'accompagner l'opérateur de repérage : MAITRE MAZOUE 

Documents remis 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 

La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision d'Août 2017. 

Observations 

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site 

Vide sanitaire accessible 
Combles ou toiture accessibles et visitables 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 

Néant 

Rapport du : 18/09/2023 

Oui 

-
Non Sans Objet 

- X 

X 
X 
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5. - Résultats détaillés du repérage 

5.0.1 Liste des matériaux de la liste A reconnus visuellement 

Conclusion 
Etat de 

Localisation Identifiant + Description 
(justification) 

conservatio Commentaires 
n 

Néant -
Aucun autre matériau de la liste A n'a été repéré visuellement dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 
3.2.6 

5.0.2 Liste des matériaux de la liste B reconnus visuellement 

Conclusion 
Etat de 

Localisation Identifiant + Description 
(justification) 

conservatio Commentaires 
n 

Présence 
Identifiant: M001 d'amiante 

EP Parties extérieures Description: Conduit en (Sur 
fibres-ciment jugement de 

(Z-11-RF) 

l'opérateur) 
Aucun autre matériau de la liste B n'a été repéré visuellement dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 
3.2.6 

Matériaux ou produits contenant de l'amiante 

Localisation 

Parties 
extérieures 

Identifiant + Description 

Identifiant: M001 
Description: Conduit en 
fibres-ciment 
Liste selon annexe.13-9 du 
CSP: B 

Conclusion 
(justification) 

Présence 
d'amiante 

(Sur 
jugement de 
l'opérateur) 

Etat de 
conservation** 

et 
préconisations* 

Matériau 
dégradé 
(étendue 

ponctuelle) 

Résultat EP** 

Préconisation : 
Il est 

recommandé de 
réaliser une 
évaluation 
périodique. 

Photo 

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
** détails fournis en annexe 7 .3 de ce présent rapport 

Nota : Dès réception de ce rapport, il est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant 
intervenir sur ou a proximité des matériaux amiantes ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 

Néant 

Rapport du : 18/09/2023 Rapport Amiante : 8/20 
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6. - Signatures 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUALIXPERT 17 rue Borre/ 81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 

Fait à LOURDES, le 13/09/2023 

Par: PATHIER Dorian 

Rapport du : 18/09/2023 

. DOl!l-'-'' bll':ll' 
·•n&c• • c:1. 

Signature du représentant : 

Rapport Amiante : 9/20 
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7. ANNEXES 

Informations conformes à l'annexe Ill de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante 
sont classées comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante 
est à l'origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non 
cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la 
prévention des risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de 
mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents 
temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents 
temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à 
l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant 
de l'amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de 
l'amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de 
retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination 

près de chez vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEME, directement accessible 
sur le site internet www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7 .1 Schéma de repérage 

7 .2 Rapports d'essais 

7.3 Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5 Documents annexés au présent rapport 

Rapport du : 18/09/2023 Rapport Amiante : 10/20 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage*/ Plan de situation/ Plan cadastral/ Photos 

Présence d'amiante 

EP 

-------
' 

Auvent 

Garager 

1 \il : 2 

G nier 

Salon Cuisine/ Séjour 

R t Chambre Chambre 1 
g Pl SDE p 

I C 1 

Grenie 

Gre r 3 

* Schéma non-côté et non contractuel établi par l'opérateur 

Rapport du : 18/09/2023 
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Photos 

 

Photo n° PhA001 
Localisation : Parties extérieures 
Ouvrage : 6 - Conduits et accessoires intérieurs - Conduits de fluides (air, eau, vapeur, 
fumée, échappement, autres fluides) 
Partie d'ouvrage : Conduit en fibres-ciment 
Description : Conduit en fibres-ciment 
Localisation sur croquis : M001 

Dossier complet : 17 / 106
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7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et Localisation Composant de la construction Parties du 
prélèvement composant 

- - - -
Copie des rapports d'essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

Rapport du : 18/09/2023 

Description 

-

Rapport Amiante : 13/20 
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7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de 
l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1 Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents dearés d'exoosition du oroduit aux circulations d'air 

~rt Mo~n 

1° Il n'existe pas de système spècifique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
èvaluèe est ventilée par ouverture des 
fenêtres. ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local qui 
présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 
créer des situations à forts courants d'air, ou 
3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et l'orientation du 
jet d'air est telle que celui-ci affecte 
directement le faux plafond contenant de 
l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et l'orientation du 
jet est telle que celui-ci n'affecte pas 
directement le faux plafond contenant de 
l'amiante, 
ou 
2° Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

Faible 

1 ° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée, 
ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
un système de ventilation par extraction dont 
la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen 

L'exposition du produit aux chocs et vibrations L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
sera considérée comme forte dans les sera considérée comme moyenne dans les 
situations où l'activité dans le local ou à situations où le faux plafond contenant de 
l'extérieur engendre des vibrations, ou rend l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
poss ble les chocs directs avec le faux plafond mécaniques mais se trouve dans un lieu très 
contenant de l'amiante (ex : hall industriel, fréquenté (ex supermarché, piscine, 
gymnase, discothèque .. ). théâtre, ... ) 

Rapport du : 18/09/2023 

Faible 

L'exposition du produit aux chocs et v brations 
sera considérée comme faible dans les 
situations où le faux plafond contenant de 
l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
dégradé par les occupants ou se trouve dans 
un local 
passives. 

utilisé à des activités tertiaires 
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Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

Etat de conservation du matériau ou produit 

Protection physique Etat de dégradation 
Etendue de la 
dégradation 

Risque de dégradation 

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

êtanche □ 1--------------------------------l 

Type de 
recommandation 

EP Proteclioo physique 1 

~------~ ::============:::: risque de dégradation 
faibfe ou à terme 0 

Matériau non dégradé D 

risque de déllradation 
0 

rapide 

Protection physique non 
~tanche ou absence de JI( 

risque faible d'extension de li!( 
la dégradation 

protection physique 

ponctuelle Ill( risque d'extension à terme 
0 de la dégradation 

Matériau dégradé li[ risque d'extensiOn rapide 
0 

de la dégradation 

~énêratisée D 1--------------1 

Dossier n° 23-09-10114 
Date de l'évaluation : 13/09/2023 
Bâtiment / local ou zone homogène : Parties extérieures 
Identifiant Matériau : M001 
Matériau : Conduit en fibres-ciment 
Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. C 'fi d d d d. d . d' d d. d d lassI IcatIon es niveaux e nsaue e eara atIon ou extension ela eara atIon 

EP 

AC1 

CP 

AC1 

AC2 

AC2 

u matenau. 

Risque faible de dégradation ou Risque de dégradation ou d'extension à Risque de dégradation ou d'extension 
d'extension de dégradation terme de la dégradation rapide de la dégradation 

L'environnement du matériau contenant de 
L'environnement du matériau contenant de L'environnement du matériau contenant de 

l'amiante ne présente pas ou trés peu de l'amiante présente un risque pouvant entrainer à l'amiante présente un risque important pouvant 
risque pouvant entrainer à terme, une 

terme, une dégradation ou une extension de la entrainer rapidement, une dégradation ou une dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

dégradation du matériau. extension de la dégradation du matériau. 

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte : 
- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc ... ) selon que les risque est probable ou avéré; 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l'activité des locaux, selon qu'elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d'occupation du local, la présence d'animaux nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc ... 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l'article R1334-20 selon les modalités suivantes: 

Score 1 - L'évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectué 
dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière 
évaluation de l'état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé 
cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 - La mesure d'empoussiérement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R1334-25, dans un délai de trois 
mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussiérement au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 3- Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussiérement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur 
de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de l'amiante prévue à l'article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des 
mesures d'empoussiérement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussiérement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait 
procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article R1334-29. 

Rapport du : 18/09/2023 Rapport Amiante : 15/20 
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Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au 
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire l'exposition 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par 
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de 
conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier 
proposé. 

Article R.1334-29-3 :  
I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le propriétaire 

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen 
visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, à une mesure du niveau 
d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à une 
évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté mentionné à 
l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de 
toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués à l’intérieur 
de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen visuel et à la mesure 
d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 
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Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 
1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et l’étendue des 

dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action de protection 
immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

 
2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et 

l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de remise en état limitée 
au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en œuvre 
de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de 
limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de l’amiante 
restant accessibles dans la même zone ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant access bles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en 
bon état de conservation. 
Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.  

 
3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 

plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées 
pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l’usage des locaux 
concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.  
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, conformément 
aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 
d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en bon état de 
conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d’être apportées. 
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7.5 - Annexe - Autres documents/ Attestation d'assurance/ Certifications du technicien/ Contrat 
de mission ... etc 

Votre Assurance 

► RCE PRESTATAIRE<, Il Assurance et Banque 

SARL MOUREAUX ET FILS 
34 AVE FRANCIS LA6ARbERE 
65100 LOURDES FR 

AGENT 

El U\U\NNE · EIRL SAGET RABAROU 
1 AV DE 1A MARNE 
65000 TARBES 
Tél: 0562346249 
Email. AGENCE.LALANNEBAGEî@AXA.FR 
Portefeuille : 0065015144 

AXA France JARD. atteste que: 
SARL MOUREAUX ET Al.S 
34 AVE FRANCIS LAGARDERE 
65100 LOURDES 

Vos références: 

Contrat n· 7287144904 
Client n· 1861 192704 

est titulaire d'un contrat d'assurance N° 7287144904 ayant pris efletle 01/04/2023. 
Ce contrat garantit le; conséquence; pécuniaires de la responsabilité pouvant lui incomber du fait de l'exercice 
des activités suivantes : 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS y compris. 
• Evaluation en dtperditfon thermique par infiltromttrie; 
• Etat descriptif de division• Calcul des tantièmes et miflfèmes de copropriétés; 
• Diagnostic amiante et plomb avant travaux/ démolition. 
• Diagnostic Technique Gfol:>al fCopropriotosJ selon f'artide L731·1 du Code de la Construction 
etde 
!'Habitation, la Loin· 2014-366 du 24mars 2014 etre décret n· 2016-1965 du 28décembre 2016 
•AUDIT ENERGETIQUE REGLEMENTAIRE 

Mais n'exerce aucune mission de maîtrise d'oeuvre ou assimilable. 

IL EST PRECISE QUE LE PRESENT CONTRAT N'A PAS POUR OBJET DE GARANTIR LES 
DOMMAGES DENATURE 
DECENNA.LE RELEVANT DES A.RTICLES 1792 A 1792.6 DU CODE CIVIL OU RE&.EVANT DE LA 
GARANTIE DE BON FONCTIONNEMENT, OUI DOIVENT FAIRE L'OBJET D'UN CONTRAT 
SPECIFIQUE RESPONSABILITE DECENNALE. 

La présente attestation ne peut engager rAssureur au-delà des limites et cone!1CJons au contrat auquel eue se 
réfère. 

AXA France IARD SA 
SOCiètééiOOO)Olêâ'.J capititlde214 799030 Euros 

Siô;}es«01 · 313, Terra~esde l'Arctte-<92727 Nfln.erreCo:1ex722057 460R.C.S. 1-Jaœrre 
Entreptlre fêgi.e p~t le<:oa~ aesaSSy'l't/l')Ce:$-lVA 1r'X:t.iCCOlm:.Jô:'.H .• t-lÎI\~ ('/ FR 14 722 057 460 

Q)èftmor,sd't1:SS1Jraoce:s~OètèeS<1e lVA-an. 261-C CGl-saufpour1es.gafar.ti.espcf'tèe:S p~r AXAAsSistaoce 
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NATURE DES GARANTIES UMJTES DES GARANTIES 

Tous dommagei. corp0rels. 111a1ériels el 
i111111a1éricls consécutifs confondus 9 000 000 € par annéi! d'assurance 
(autres que ceu,11; vi&és au paragraphe "Autre:, 
guranlics >• ci-après) 

Dont: 

• Domm:iges corporels 9 ,00() 000 € par année d"a suronce 

• Dommages matériels et immatériels J ?00 000 € par année d"a-~suronce 
consécutif.<; confondus 

par année d" a.~,urancc 
• Dommages immatériels non consécutirs 

150 000€par inistre 
• Dommages aux biens confiés 

Autres garanties : 
Faute inexcusable (dommages corporels) 2 ,OOO 000 € par année d'assurance donl 
(Article 3.1 des conditions générales) 1 000 000 E par sinistre 

Tous dommages relennt d'une obligation 500 000 E par année d'assurance dont 
d'assurance .300 000 Epar sinistre 

Les risques environnementaux (Article 3.4 des 
conditions générales) : 
Atteinte à renvironnement accidentelle tous 1.000.000 € par année d'assurance 
dommages confondus dont : 100.000 f par année d'assurance 
Le préjudice écologique (y compris les frais de 
pré11entio11) et responsabilité environnementale 
Défense (Article 4 des conditions générales) Inclus dans la garantie mise en jeu 

Recours (Article 4 des conditions générales) 20.000 € par litige 

L3 présente attestation est valable pour la période duo 1/09/2023 au 01/09/2024 sous réseNe des possibilités 
de suspension ou de résiliation en cours d'année d'assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou 
le contrat. 

Fait à TARBES le 13 septembre 2023 

,w; a roC.é<é .@ 
AXA France JARD SA 

S<x:if'téaoonymeau <.aptt.al de 214 799030 E(Jl'OS 
Siègesoci.31: 313, Terrasses de l'Arche-92727 Namerre Cedex 722 057 460 R.CS Nanterre 

Entreprise régie par le Code des aSSl..lfar>ees-TVA intracommvr.eGtaire n· FR 14 722 057 460 
Opffationsd'assurancesexor.iéréesde TVA -art. 261..C CGI - savfpourles garan:ies portées par AXAAssisrar>ee 
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Amiante avec mention 

Etat relatif à la pr6sence de termites dan1 le 
bttlment mention France 11116tropolltalne 

Diagnostic de performance •nergétlque 
Individuel 

Constat die risque d'exposition au plomb 

Etat des Installation• intérieures de gaz 

Etat dies installations intérieur11s d'électricité 

f09 CertfficatiorJ de c.cx;npétenc~ version K 14041~, ,-

Certificat N° C2150 
cofrac 

~ Monsieur Dorian PATHIER 

Certifié dans le cadre du processus de certification PR04 
consultable sur www.qualixpert.com conformément à 
l'ordonnance 2005-655 titra Ill du 8 juin 2005 et au décret 
2006-1114 du 05 sepœmbre 2006. 

aRTIICRION 
D(l'IIS(NIS 

ACCH .. 1ATION ··,onu 
DIS•ONIIU ,ua 
www.cor-ucn 

dans le(s) domaine(s) suivant(s) : 

Certificat valable 

Du 12/11/2018 

au 11/11/2023 

Certificat valable 

Ou 24111/2018 

au 23/11/2023 

Certificat valable 

Du 24111/2018 

au 23/11/2023 

Certificat valable 

Du 24111 /2018 

au 23/11/2023 

Certificat valable 

Du 24111/2018 

au 23/11/2023 

Arrtté du 25 juillet 2016 définissant les critères de certification des 
compétences des personnes physiques opérateurs de repérages, 
d'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 
contenant de l'amiante, el d'examen visuel après travaux dans les 
immeubles bltis el les crttères d'accréditation des organismes de 
certification. 

Arrêté du 30 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification 
des compétences des personnes physiques réalisant l'état relatif à la 
prtsence de termites dans le bàtiment et les critères d'accrédttation des 
organismes de certification. 

Arrêté du 16 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification 
des compétences des personnes physiques réalisant le diagnostic de 
performance énergétique ou l'attestation de prise en compte de la 
réglementation thermique, et les critères d'accréditation des organismes 
de certification. 

Arrêté du 21 novembre 2006 modifié définissant les crttères de 
certification des compétences des personnes physiques opérateurs des 
constats de risque d'expos~ion au plomb, des diagnostics du risque 
d'intoxication par le plomb des peintures ou des contrôles après travaux 
en présence de plomb, et les critères d'accréditation des organismes de 

Arrêté du 06 avril 2007 modifié définissant les crttères de certification des 
compétences des personnes physiques réalisant l'état de l'installation 
intérieure de gaz et les critères d'accréditation des organismes de 
certification. 

Certificat valable Arrêté du 8 juillet 2008 modifié définissant les critères de certification des 
compétences des personnes physiques réalisant l'état de l'installation 

Du 11/12/201 B intérieure d'électricité et les crttères d'accréditation des organismes de 
certification. 

au 10/12/2023 

Date d'établissement la mercredi 14 novembre 
2018 

Marjoria ALBERT 
Directrice Administrative 
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Constat de Risque d'Exposition au Plomb CREP 
Numéro de dossier : 23-09-10114 

AFNOR NF X46-030 
Arrêté du 19 août 2011 
13/09/2023 

Norme méthodologique employée : 
Arrêté d'application : 

Date du repérage : 

Adresse du bien immobilier 
Département: ..... Hautes-Pyrénées 
Adresse : ............. 10 BOULEVARD DU CENTENAIRE 
Commune: ......... 65100 LOURDES 

Section cadastrale BV, Parcelle(s) n° 
98 

Désignation et situation du ou des lots de copropriété : 

Le CREP suivant concerne : 
X Les parties privatives 

Les parties occupées 

X 

Donneur d'ordre/ Propriétaire : 
Donneur d'ordre : SELARL BAQUE-GIRAL 
20 PLACE DE VERDUN 
BP 30233 
65002 TARBES CEDEX 
Propriétaire : Mme et M. 
TRAVANCA DE MACEDO DE CAVALEIROS 
RUA DA FONTE N18 

Avant la vente 

Avant la mise en location 

Les parties communes d'un immeuble Avant travaUXN.B. : Les travaux visés sont définis dans I anêté du 19 août 2011 relatif 
aux travaux en parties communes nécessitant I établissement d un CREP 

Présence et nombre d'enfants mineurs, Nombre total : O 
NON 

dont des enfants de moins de 6 ans Nombre d'enfants de moins de 6 ans : O 

L'occupant est : 1 Sans objet, le bien est vacant Nom, si différent du propriétaire 1 

Société réalisant le constat 
Nom et prénom de l'auteur du constat 

N° de certificat de certification 

Nom de l'organisme de qualification accrédité par le COFRAC 

Organisme d'assurance professionnelle 

N° de contrat d'assurance 

Date de validité : 

Appareil utilisé 
Nom du fabricant de l'appareil 

Modèle de l'appareil/ N° de série de l'appareil 

Nature du radionucléide 

Date du dernier chargement de la source 
Activité à cette date et durée de vie de la source 

PATHIER Dorian 

c2150~ 2411112018 
LCC QUALIXPERT 

AXA FRANCE IARD 

7287144904 
01/09/2024 

FONDIS 

NITON XLPS / 91680 

109 Cd 
19/05/2020 
370 MBq 

Conclusion des mesures de concentration en plomb 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 

Nbre d'unités de diagnostic 176 90 86 
% 100 51 % 49% 

Ce Constat de Risque d'Exposition au Plomb a été rédigé par PATHIER Dorian le 
13/09/2023 conformément à la norme NF X46-030 «Diagnostic plomb - Protocole de 
réalisation du constat de risque d'exposition au plomb» et en application de l'arrêté du 19 
août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

0 

0% 

Classe 2 

0 

0% 

8 OUALI (PERT ..__ 

Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en vigueur. 

Classe 3 

0 

0% 

!'OORl~\P .. ~ 
:dA,-"' C:I' 

SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG 1 34 Avenue Francis Lagardére 65100 LOURDES 1 
Tél: 0562420315 - E-mail• direction@ab-diagnostics.fr 
N°SIREN • 822008173 I Compagnie d'assurance • AXA FRANCE IARD n• 7287144904 
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1 Rappel de la commande et des références règlementaires 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 

~ 
liiLo'!M 

Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini par les articles L.1334-5 à 10 code de la santé publique et R 1334-10 à 
12, consiste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux contenant du plomb, 
qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le cas échéant, les situations de risque de 
saturnisme infantile ou de dégradation du bâti. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui générent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un enfant), 
mais aussi le risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements privatifs d'un 
logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, ... ) 
Quand le CREP est réalisé en application de !'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont concernés 
(sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les parties 
affectées à l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un usage courant, 
tels que la buanderie. 

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) : 

dans les parties privatives du bien décrit ci-après en prévision de sa vente ( en application de l'Article 
L.1334-6 du code de la santé publique) ou de sa mise en location ( en application de l'Article L.1334-7 du 
code de la santé publique) 

2 Renseignements complémentaires concernant la mission 

2.1 L'appareil à fluorescence X 

Nom du fabricant de l'appareil FONDIS 

Modèle de l'appareil NITON XLPS 

N° de série de l'appareil 91680 

Nature du radionucléide 109 Cd 

Date du dernier chargement de la source 19/05/2020 
Activité à cette date et durée de vie : 
370 MBq 

N° CODEP-BDX-2023-045001 Date d'autorisation 04/08/2023 
Autorisation ASN (DGSNR) 

Date de fin de validité de l'autorisation 

Nom du titulaire de l'autorisation ASN (DGSNR) SARL MOUREAUX ET FILS 

Nom de la Personne Compétente THIERRY MOUREAUX 
en Radioprotection (PCR) 

Étalon : FONDIS ; 226722 ; 1,01 mg/cm 2 +/. 0,01 mg/cm 2 

Vérification de la justesse de l'appareil n° de mesure Date de la vérification Concentration (mg/cm2
) 

Etalonnage entrée 1 13/09/2023 1 (+/-0,1) 

Etalonnage sortie 174 13/09/2023 1 (+/-0,1) 

La vérification de la justesse de l'appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuil. 

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l'appareil est réalisée. 
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2.2 Le laboratoire d’analyse éventuel 

Nom du laboratoire d’analyse Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact - 

Coordonnées - 

Référence du rapport d’essai - 

Date d’envoi des prélèvements - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 10 BOULEVARD DU CENTENAIRE 65100 LOURDES 

Description de l’ensemble immobilier 
Habitation (maison individuelle)  
Ensemble de la propriété 

Année de construction  

Localisation du bien objet de la mission 
 
  Section cadastrale BV, Parcelle(s) n° 98 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du syndicat 
de copropriété (dans le cas du CREP sur parties 
communes) 

Mme et M.  
TRAVANCA DE MACEDO DE CAVALEIROS  
RUA DA FONTE N18 
   

L’occupant est : Sans objet, le bien est vacant 

Date(s) de la visite faisant l’objet du CREP 13/09/2023 

Croquis du bien immobilier objet de la mission Voir annexe n° 9.2 

 

Liste des locaux visités  
Salon,  
Cuisine / Séjour,  
Cellier,  
Dgt,  
WC,  
Chambre 1,  
SDE,  
Chambre 2,  
Palier,  
Chambre 3,  
Chambre 4,  

SDE 2,  
Grenier 1,  
Grenier 2,  
Grenier 3,  
Grenier 4,  
Rgt,  
Cave,  
Garage,  
Auvent,  
WC 2,  
Pièce 

 
 

Liste des locaux non visités ou non mesurés (avec justification) 
Grenier 1 (Hors périmètre de la mission), Grenier 2 (Hors périmètre de la mission), Grenier 3 (Hors périmètre de la 
mission), Grenier 4 (Hors périmètre de la mission), Rgt (Hors périmètre de la mission), Cave (Hors périmètre de la 
mission), Garage (Hors périmètre de la mission), Auvent (Hors périmètre de la mission), WC 2 (Hors périmètre de la 
mission), Pièce (Hors périmètre de la mission) 
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3 Méthodologie employée 

~ 
liiLo'!M 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon la norme NF X 
46-030 «Diagnostic Plomb- Protocole de réalisation du Constat de Risque d'Exposition au Plomb». 
Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l'aide d'un appareil portable à fluorescence X capable 
d'analyser au moins la raie K du spectre de fluorescence émis en réponse par le plomb, et sont exprimées en mg/cm2

• 

Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er janvier 1949 ne sont 
pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que volets, grilles, ... (ceci afin d'identifier la 
présence éventuelle de minium de plomb). 

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence X 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de référence 
fixée par l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb (article 5): 1 mg/cm2

• 

3.2 Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue : 

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil de 1 
milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2

); 

• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil de 
1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2

); 

• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale 
au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais qu'au moins une unité de diagnostic du même type a 
été mesurée avec une concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans un même local. 

Lorsque la différence entre la valeur mesurée et le seuil de 1 mg/cm2 est inférieure à la valeur de la précision de l'apparei 1, 
la mesure est classée comme « non concluante ». La mesure est renouvelée sur un autre point de l'unité de diagnostic 
analysée. 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des endroits différents 
pour minimiser le risque de faux négatifs. La valeur retenue pour une unité de diagnostic donnée est la valeur mesurée la 
plus élevée, sous réserve d'écarter les valeurs aberrantes. 
L'auteur du constat doit être capable de mesurer la concentration en plomb du revêtement d'une unité de diagnostic située 
jusqu'à 3 m de hauteur. 

Lorsqu'à l'évidence, l'unité de diagnostic n'est recouverte d'aucun revêtement, la recherche de plomb n'est pas 
nécessaire. Il en sera de même en présence de carrelages ou de faïences. 

3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 

Conformément à l'article 4 de l'arrêté du 19 août 2011, lorsque l'auteur du constat repère des revêtements dégradés et 
qu'il estime ne pas pouvoir conclure quant à la présence de plomb dans ces revêtements, il peut effectuer des prélèvements 
de revêtements qui seront analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido-soluble selon la norme NF X 46-031 
«Diagnostic plomb -Analyse chimique des peintures pour la recherche de la fraction acido-soluble du plomb». L'auteur du 
constat peut réaliser un prélèvement dans les cas suivants : 

• lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux éléments de 
construction à analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable à fluorescence X ; 
• lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par centimètre carré 
(1 mg/cm2), mais aucune mesure n'est supérieure à 2 mg/cm2; 
• lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n'est concluante au regard de la précision de 
l'appareil. 

Conformément aux préconisations, de la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb - Protocole de réalisation du Constat de 
Risque d'Exposition au Plomb» et de l'arrêté du 19 août 2011 (annexe 1 - chapitre 8.2 stratégie de mesurage), le 
prélèvement est réalisé sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose d'un échantillon permettant l'analyse dans 
de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g).L'ensemble des couches de peintures est prélevé en veillant à inclure la 
couche la plus profonde. L'auteur du constat évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d'avoir 
pour effet de diluer la concentration en plomb de l'échantillon. Le prélèvement est réalisé avec les préconisations 
nécessaires pour éviter la dissémination de poussières. 

Si une analyse chimique est réalisée et quel que soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée 
négative si la fraction acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mg/g. 
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Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, auxquelles il attribue 
une lettre (A, B, C ... ) selon la convention décrite ci-dessous. 

La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante : 

• la zone de l'accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont nommées «B», 
«C», «D» .... dans le sens des aiguilles d'une montre ; 
• la zone «plafond» est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d'un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d'un portant ou le dormant 
d'une fenêtre, ... ) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des mesures selon le tableau suivant en 
fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et même historique 
en matière de construction et de revêtement. 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement 

< seuils 0 

Nondégradéounonv~b~ 1 
> seuils Etat d'usage 2 

Dégradé 3 

5 Résultats des mesures 

Total UD Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Salon 6 4 (67 %) 2 (33 %) 

Cuisine / Séjour 21 19 (90 %) 2(10%) 

Cellier 13 6 (46 %) 7 (54 %) 

Dgt 22 1 (5 %) 21 (95 %) 

WC 7 6 (86 %) 1 (14 %) 

Chambre 1 13 8 (62 %) 5 (38 %) 

SDE 12 11 (92 %) 1 (8 %) 

Chambre 2 14 12 (86 %) 2 (14 %) 

Palier 10 1 (10 %) 9 (90 %) 

Chambre 3 20 6 (30 %) 14 (70 %) 

Chambre 4 24 6 (25 %) 18 (75 %) 

SDE2 14 10 (71 %) 4 (29 %) 

TOTAL 176 90 (51 %) 86 (49 %) 

Salon 
Nombre d'unités de diagnostic : 6 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit O % 

N° Zone Un~é de diagnostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure Etat de conservation lma/cm'l 

....l.... Mur Plâtre Peinture oartie basse I< 1ml 045 
3 oartie haute I> 1ml 009 

___!_ Plafond Plaque de peinture mesure 1 022 
5 olâtre mesure 2 026 
- Plilthes Carrelaae Non mesurêe -
- Porte PVC Non mesurêe -
- Huisserie Porte PVC Non mesurêe -
- Solives Bois >1949 Vernis Non mesurêe -

Cuisine/ Séjour 
Nombre d'unités de diagnostic : 21 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit O % 

N° Zone Un~é de diagnostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure Etat de conservation lma/cm'l 

......2...... Mur plâtre peinture 
oartie basse I< 1ml 0 56 

7 oartie haute I> 1ml 067 
___L_ Plafond Plaque de peinture mesure 1 007 

9 olâtre mesure 2 008 
- Plilthes Carrelaae Non mesurêe -
- BB Fenêtre intérieure PVC Non mesurêe -
- BB Huisserie Fenêtre iltérieur, PVC Non mesurêe -
- BB Fenetre volets PVC Non mesuree -
- BB Fenêtre extérieure PVC Non mesurêe -

Rapport du : 18/09/2023 

- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -

Classement UD Observation 

0 

0 

NM Absence de revêtement 
NM Absence de revêtement 
NM Absence de revêtement 
NM Elément récent 

Classement UD Observation 

0 

0 

NM Absence de revêtement 
NM Absence de revêtement 
NM Absence de revêtement 
NM Absence de revetement 
NM Absence de revêtement 
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- BB 
Huisserie Fenêtre 

extérieure 
PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- H Faux Limon Bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- H Balustres Bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- H Marches Bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- H Contremarches Bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- H Crémaillère Bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- H Main courante Bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- H Plafond Bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Mur plâtre Faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 

- D Mur plâtre Faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 

- B Porte d'entrée intérieure pvc  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- B 
Huisserie Porte d'entrée 

intérieure 
pvc  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- B Porte d'entrée extérieure pvc  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- B 
Huisserie Porte d'entrée 

extérieure 
pvc  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

  

Cellier 
Nombre d'unités de diagnostic : 13 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure 
Mesure 

(mg/cm²) 
Etat de conservation Classement UD Observation 

10 
 Plafond 

Plaque de 
plâtre 

Peinture 
mesure 1 0,28 

 0 
 

11 mesure 2 0 21  

-  Plinthes Carrelage  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Fenêtre intérieure Bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Huisserie Fenêtre intérieure Bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Fenêtre volets Bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Fenêtre extérieure Bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C 
Huisserie Fenêtre 

extérieure 
Bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

12 
AD Porte Bois Peinture 

partie basse (< 1m) 0,39 
 0 

 

13 partie haute (> 1m) 0 05  

14 
AD Huisserie Porte Bois Peinture 

partie basse (< 1m) 0,03 
 0 

 

15 partie haute (> 1m) 0,6  

16 
A Mur Béton Peinture 

partie basse (< 1m) 0,31 
 0 

 

17 partie haute (> 1m) 0,66  

18 
B Mur Béton Peinture 

partie basse (< 1m) 0,3 
 0 

 

19 partie haute (> 1m) 0 41  

20 
C Mur Béton Peinture 

partie basse (< 1m) 0 13 
 0 

 

21 partie haute (> 1m) 0,19  

22 
D Mur Béton Peinture 

partie basse (< 1m) 0,62 
 0 

 

23 partie haute (> 1m) 0,4  
  

Dgt 
Nombre d'unités de diagnostic : 22 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure 
Mesure 

(mg/cm²) 
Etat de conservation Classement UD Observation 

24 
 Plafond 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
mesure 1 0,1 

 0 
 

25 mesure 2 0,11  

-  Plinthes Carrelage  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

26 
A Mur plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0 28 
 0 

 

27 partie haute (> 1m) 0,51  

28 
B Mur plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,44 
 0 

 

29 partie haute (> 1m) 0,59  

30 
C Mur plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,3 
 0 

 

31 partie haute (> 1m) 0 64  

32 
D Mur plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0 28 
 0 

 

33 partie haute (> 1m) 0 32  

34 
A Porte 1 Bois Peinture 

partie basse (< 1m) 0,23 
 0 

 

35 partie haute (> 1m) 0,25  

36 
A Huisserie Porte 1 Bois Peinture 

partie basse (< 1m) 0,35 
 0 

 

37 partie haute (> 1m) 0,57  

38 
B Porte 2 Bois Peinture 

partie basse (< 1m) 0 46 
 0 

 

39 partie haute (> 1m) 0 25  

40 
B Huisserie Porte 2 Bois Peinture 

partie basse (< 1m) 0,39 
 0 

 

41 partie haute (> 1m) 0,46  

42 
C Porte 3 Bois Peinture 

partie basse (< 1m) 0,36 
 0 

 

43 partie haute (> 1m) 0,7  

44 
C Huisserie Porte 3 Bois Peinture 

partie basse (< 1m) 0,67 
 0 

 

45 partie haute (> 1m) 0 33  

46 
D Porte 4 Bois Peinture 

partie basse (< 1m) 0 13 
 0 

 

47 partie haute (> 1m) 0,53  

48 
D Huisserie Porte 4 Bois Peinture 

partie basse (< 1m) 0,34 
 0 

 

49 partie haute (> 1m) 0,5  

50 
A Porte 5 Bois Peinture 

partie basse (< 1m) 0,36 
 0 

 

51 partie haute (> 1m) 0,07  

52 
A Huisserie Porte 5 Bois Peinture 

partie basse (< 1m) 0 18 
 0 

 

53 partie haute (> 1m) 0,42  

54 
B Porte 6 Bois Peinture 

partie basse (< 1m) 0,16 
 0 

 

55 partie haute (> 1m) 0,22  

56 
B Huisserie Porte 6 Bois Peinture 

partie basse (< 1m) 0,12 
 0 

 

57 partie haute (> 1m) 0,65  

58 
C Porte 7 Bois Peinture 

partie basse (< 1m) 0,69 
 0 

 

59 partie haute (> 1m) 0 53  

60 
C Huisserie Porte 7 Bois Peinture 

partie basse (< 1m) 0,52 
 0 

 

61 partie haute (> 1m) 0,39  

62 
D Porte 8 Bois Peinture 

partie basse (< 1m) 0,09 
 0 

 

63 partie haute (> 1m) 0,26  

64 
D Huisserie Porte 8 Bois Peinture 

partie basse (< 1m) 0,53 
 0 

 

65 partie haute (> 1m) 0 45  
  

WC 
Nombre d'unités de diagnostic : 7 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure 
Mesure 

(mg/cm²) 
Etat de conservation Classement UD Observation 

66 
 Plafond 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
mesure 1 0 68 

 0 
 

67 mesure 2 0,46  

- A Porte Bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- A Huisserie Porte Bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- A Mur plâtre Faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 

- B Mur plâtre Faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 

- C Mur plâtre Faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 
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- D Mur plâtre Faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 
  

Chambre 1 
Nombre d'unités de diagnostic : 13 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure 
Mesure 

(mg/cm²) 
Etat de conservation Classement UD Observation 

-  Plinthes Bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- D Fenêtre intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- D Huisserie Fenêtre intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- D Fenêtre volets PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- D Fenêtre extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- D 
Huisserie Fenêtre 

extérieure 
PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- A Porte Bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- A Huisserie Porte Bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

68 
A Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,21 
 0 

 

69 partie haute (> 1m) 0,39  

70 
B Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,09 
 0 

 

71 partie haute (> 1m) 0,46  

72 
C Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0,53 
 0 

 

73 partie haute (> 1m) 0 09  

74 
D Mur Plâtre Peinture 

partie basse (< 1m) 0 46 
 0 

 

75 partie haute (> 1m) 0,7  

76 
A Placard bois peinture 

mesure 1 0,24 
 0 

 

77 mesure 2 0,66  
  

SDE 
Nombre d'unités de diagnostic : 12 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure 
Mesure 

(mg/cm²) 
Etat de conservation Classement UD Observation 

- A Mur plâtre faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 

- B Mur plâtre faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 

- C Mur plâtre faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 

- D Mur plâtre faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 

78 
 Plafond 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
mesure 1 0,29 

 0 
 

79 mesure 2 0,37  

-  Plinthes bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Fenêtre intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Huisserie Fenêtre intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Fenêtre extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C 
Huisserie Fenêtre 

extérieure 
PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- A Porte bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- A Huisserie Porte bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
  

Chambre 2 
Nombre d'unités de diagnostic : 14 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure 
Mesure 

(mg/cm²) 
Etat de conservation Classement UD Observation 

- A Mur plâtre faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 

- B Mur plâtre faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 

- C Mur plâtre faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 

- D Mur plâtre faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 

80 
 Plafond 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
mesure 1 0 02 

 0 
 

81 mesure 2 0,25  

-  Plinthes bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- B Fenêtre intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- B Huisserie Fenêtre intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- B Fenêtre volets PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- B Fenêtre extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- B 
Huisserie Fenêtre 

extérieure 
PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- A Porte bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- A Huisserie Porte bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

82 
A Placard Bois Peinture 

mesure 1 0,04 
 0 

 

83 mesure 2 0,05  
  

Palier 
Nombre d'unités de diagnostic : 10 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure 
Mesure 

(mg/cm²) 
Etat de conservation Classement UD Observation 

84 
A Mur 

Plaque de 
plâtre 

Peinture 
partie basse (< 1m) 0,14 

 0 
 

85 partie haute (> 1m) 0 23  

86 
B Mur 

Plaque de 
plâtre 

Peinture 
partie basse (< 1m) 0,09 

 0 
 

87 partie haute (> 1m) 0,39  

88 
C Mur 

Plaque de 
plâtre 

Peinture 
partie basse (< 1m) 0,29 

 0 
 

89 partie haute (> 1m) 0,24  

90 
D Mur 

Plaque de 
plâtre 

Peinture 
partie basse (< 1m) 0,28 

 0 
 

91 partie haute (> 1m) 0 22  

92 
 Plafond 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
mesure 1 0 07 

 0 
 

93 mesure 2 0,14  

-  Plinthes bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

94 
B Porte 1 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,47 

 0 
 

95 partie haute (> 1m) 0,58  

96 
B Huisserie Porte 1 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,3 

 0 
 

97 partie haute (> 1m) 0 42  

98 
D Porte 2 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0 36 

 0 
 

99 partie haute (> 1m) 0,26  

100 
D Huisserie Porte 2 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,13 

 0 
 

101 partie haute (> 1m) 0,31  
  

Chambre 3 
Nombre d'unités de diagnostic : 20 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure 
Mesure 

(mg/cm²) 
Etat de conservation Classement UD Observation 

102 
A Mur 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,02 

 0 
 

103 partie haute (> 1m) 0,07  

104 
B Mur 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
partie basse (< 1m) 0 2 

 0 
 

105 partie haute (> 1m) 0,41  

106 
C Mur 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,67 

 0 
 

107 partie haute (> 1m) 0,16  

108 D Mur Plaque de peinture partie basse (< 1m) 0,23  0  
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109 plâtre partie haute (> 1m) 0 56  

110 
E Mur 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
partie basse (< 1m) 0 07 

 0 
 

111 partie haute (> 1m) 0,36  

112 
F Mur 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,33 

 0 
 

113 partie haute (> 1m) 0,33  

114 
 Plafond 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
mesure 1 0,47 

 0 
 

115 mesure 2 0 39  

-  Plinthes bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Fenêtre intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Huisserie Fenêtre intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Fenêtre volets PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Fenêtre extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C 
Huisserie Fenêtre 

extérieure 
PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

116 
A Porte 1 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,14 

 0 
 

117 partie haute (> 1m) 0 5  

118 
A Huisserie Porte 1 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0 49 

 0 
 

119 partie haute (> 1m) 0,35  

120 
B Porte 2 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,5 

 0 
 

121 partie haute (> 1m) 0,67  

122 
B Huisserie Porte 2 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,23 

 0 
 

123 partie haute (> 1m) 0,16  

124 
D Porte 3 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0 16 

 0 
 

125 partie haute (> 1m) 0,58  

126 
D Huisserie Porte 3 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,01 

 0 
 

127 partie haute (> 1m) 0,45  

128 
A Placard bois peinture 

mesure 1 0,11 
 0 

 

129 mesure 2 0,11  
  

Chambre 4 
Nombre d'unités de diagnostic : 24 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure 
Mesure 

(mg/cm²) 
Etat de conservation Classement UD Observation 

130 
A Mur 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
partie basse (< 1m) 0 62 

 0 
 

131 partie haute (> 1m) 0 06  

132 
B Mur 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,6 

 0 
 

133 partie haute (> 1m) 0,49  

134 
C Mur 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,67 

 0 
 

135 partie haute (> 1m) 0,51  

136 
D Mur 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,26 

 0 
 

137 partie haute (> 1m) 0  

138 
E Mur 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
partie basse (< 1m) 0 44 

 0 
 

139 partie haute (> 1m) 0,11  

140 
F Mur 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,05 

 0 
 

141 partie haute (> 1m) 0,62  

142 
G Mur 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,23 

 0 
 

143 partie haute (> 1m) 0,32  

144 
H Mur 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
partie basse (< 1m) 0 42 

 0 
 

145 partie haute (> 1m) 0,16  

146 
I Mur 

Plaque de 
plâtre 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,65 

 0 
 

147 partie haute (> 1m) 0,37  

148 
 Plafond - Lambris bois 

mesure 1 0,42 
 0 

 

149 mesure 2 0,09  

-  Plinthes bois  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Fenêtre intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Huisserie Fenêtre intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Fenêtre volets PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Fenêtre extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C 
Huisserie Fenêtre 

extérieure 
PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

150 
A Porte 1 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,42 

 0 
 

151 partie haute (> 1m) 0,02  

152 
A Huisserie Porte 1 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0 16 

 0 
 

153 partie haute (> 1m) 0,23  

154 
B Porte 2 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,13 

 0 
 

155 partie haute (> 1m) 0,66  

156 
B Huisserie Porte 2 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,44 

 0 
 

157 partie haute (> 1m) 0,29  

158 
I Porte 3 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0 6 

 0 
 

159 partie haute (> 1m) 0 3  

160 
I Huisserie Porte 3 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,11 

 0 
 

161 partie haute (> 1m) 0,27  

162 
D Porte 4 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,36 

 0 
 

163 partie haute (> 1m) 0,58  

164 
D Huisserie Porte 4 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,69 

 0 
 

165 partie haute (> 1m) 0 23  
  

SDE 2 
Nombre d'unités de diagnostic : 14 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure 
Mesure 

(mg/cm²) 
Etat de conservation Classement UD Observation 

- B Mur 1 pvc  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- D Mur 2 pvc  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

-  Plafond pvc  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

166 
A Porte 1 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,42 

 0 
 

167 partie haute (> 1m) 0,36  

168 
A Huisserie Porte 1 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,4 

 0 
 

169 partie haute (> 1m) 0 11  

- B Mur 3 pvc  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- D Mur 4 pvc  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

-  Plafond pvc  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

170 
A Porte 2 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,44 

 0 
 

171 partie haute (> 1m) 0,56  

172 
A Huisserie Porte 2 

Isoplane bâti 
bois 

peinture 
partie basse (< 1m) 0,3 

 0 
 

173 partie haute (> 1m) 0 63  

- C Mur pvc  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- A Mur 
Plaque de 

plâtre 
Faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 

- e Mur 
Plaque de 

plâtre 
Faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 

- F Mur 
Plaque de 

plâtre 
Faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 
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6 Conclusion 

6.1 Classement des unités de diagnostic 

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant : 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 

Nombre d'unités 
176 90 86 0 0 de diagnostic 

% 100 51 % 49% 0% 0% 

6.2 Recommandations au propriétaire 

~ 
liiLo'!M 

Classe 3 

0 

0% 

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une intoxication des personnes, en 
particulier des jeunes enfants, dès lors qu'il est inhalé ou ingéré. Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces 
identifiées comme recouvertes de peinture d'une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm2 

devront s'accompagner de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 
poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les occupants de l'immeuble et 
la population environnante. 

Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en vigueur. 

6.3 Commentaires 

Constatations diverses : 
Néant 

Validité du constat : 
Du fait de l'absence de revêtement contenant du plomb ou la présence de revêtements contenant du plomb à des 
concentrations inférieures aux seuils définis par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, il n'y a pas 
lieu de faire établir un nouveau constat à chaque mutation. Le présent constat sera joint à chaque mutation 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
MAITRE MAZOUE 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque d'Exposition au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d'unités de diagnostic de classe 3 

NON L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d'unités de diagnostic de classe 3 

Situations de dégradation de bâti 

NON 

NON 

NON 

NON 

Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s'effondrer ou en tout ou 
partie effondré 
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou d'écoulements 
d'eau sur plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 

Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce recouvertes de moisissures 
ou de nombreuses taches d'humidité. 

6.5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé 

Si le constat identifie au moins l'une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de cinq jours ouvrables, 
une copie du rapport au directeur général de l'agence régionale de santé d'implantation du bien expertisé en application 
de l'article L.1334-10 du code de la santé publique. 

En application de l'Article R.1334-10 du code de la santé publique, l'auteur du présent constat informe de cette transmission 
le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du local d'hébergement 

Remarque : Néant 
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Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 17 
rue Borre/ 81100 CASTRES (détail surwww.info-certif.fr) 

7 Obligations d'informations pour les propriétaires 

Fait à LOURDES, le 13/09/2023 

Par: PATHIER Dorian 

QUALI PFRT 
H DOil\c1 f.lTii;EF 

·~- .,.•0:1 

Décret n° 2006-4 7 4 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la santé publique : 
«L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l'article L.1334-9 est réalisée 
par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement.» 
«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou services 
mentionnés à !'Article L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents chargés du contrôle de la 
réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes de Sécurité Sociale.» 

Article L 1334-9 : 

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la présence de 
revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis par l'arrêté mentionné à 
l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en informer les occupants et les personnes 
amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie d'immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriés pour 
supprimer le risque d'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux 
incombent au propriétaire bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible d'engager sa 
responsabilité pénale. 

Rapport du : 18/09/2023 Rapport Plomb : 11/16 
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8 Information sur les principales règlementations et recommandations en matière d'exposition au plomb 

8.1 Textes de référence 

Code de la santé publique : 
• Code de la santé publique : Articles L.1334-1 à L.1334-12 et Articles R.1334-1 à R.1334-13 (lutte contre la présence de 

plomb); 
• Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code de la santé 

publique; 
• Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme; 
• Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des 

compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au plomb ou agréées pour réaliser 
des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères d'accréditation des organismes de certification ; 

• Arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

Code de la construction et de l'habitat : 
• Code de la construction et de l'habitation : Articles L.271-4 à L.271-6 (Dossier de diagnostic technique) et Articles R.271-1 

à R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique); 
• Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction ; 
• Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le code de la 

construction et de l'habitation et le code de la santé publique. 

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l'exposition au plomb : 
• Code du travail: Articles L.233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-58 et suivants, R.233-1, R.233-42 

et suivants ; 
• Décret n° 2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques cancérogènes, 

mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail ; 
• Décret n° 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en œuvre et d'utilisation 

applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à !'Article L.233-5-1 du code du travail et modifiant 
ce code (équipements de protection individuelle et vêtements de travail) ; 

• Décret n° 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code du travail; 
• Loin° 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue de favoriser la 

prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes relatives à la santé et à la 
sécurité du travail (Équipements de travail) ; 

• Décret n° 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R.231-51 à R.231-54 du 
code du travail) ; 

• Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de !'Article R.237-8 du code du travail, la liste des travaux dangereux pour 
lesquels il est établi un plan de prévention. 

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques : 
• Fiche de sécurité H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999; 
• Guide à l'usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide au choix d'une technique de traitement, 

OPPBTP, FFB, CEBTP, Éditions OPPBTP 4e trimestre 2001 ; 
• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques professionnels, INRS, avril 

2003; 
• Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb- Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition au plomb». 

Sites Internet : 
• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des peintures au 

plomb, obligations des différents acteurs, ... ): 
http://www.sante.gouv.fr (dossiers thématiques «Plomb» ou «Saturnisme») 

• Ministère chargé du logement : 
http://www.logement.gouv.fr 

• Agence nationale de l'habitat (ANAH) : 
http://www.anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 

• Institut national de recherche et de sécurité (INRS) : 
http://www.inrs.fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés minéraux, ... ) 
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9.1 Notice d'information 
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Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du plomb : sachez que le 
plomb est dangereux pour la santé. 

Deux documents vous informent : 

Le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le 
attentivement ! 

La présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans ce logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou 
irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc ... ). Une fois dans l'organisme, le plomb est 
stocké, notamment dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d'années plus tard. 
L'intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les 
femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser le 
placenta et contaminer le fœtus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures souvent 
recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de l'humidité, à la suite d'un choc, par grattage 
ou à l'occasion de travaux : les écailles et la poussière ainsi libérées constituent alors une source d'intoxication. Ces 
peintures représentent le principal risque d'exposition au plomb dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou inaccessibles. En 
revanche, le risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s'intoxiquer: 

• S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ; 
• S'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ; 
• S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n'est dangereux 
qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n'est dangereux 
que si l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique : 

• Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre qu'elles s'aggravent. 
• Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 
• Évitez le risque d'accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant joue, nettoyer 

souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ; 
• Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille de 

plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres); lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition au plomb, afin 
qu'elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ; 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d'un enfant 
après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ; 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout 
le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte : 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
• Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le juge utile, un dosage de plomb 
dans le sang (plombé mie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des directions 
départementales de l'équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites 
Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 
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9.2 Annexe - Schéma de repérage* / Plan de situation / Plan cadastral 

 

 

* Schéma non-côté et non contractuel établi par l’opérateur 
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Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 
 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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Certifications du technicien 
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Etat relatif à la présence de termites dan• lt 
bildment mention France Métropolitaine 

Diagnostic de performance énergttlque 
Individuel 

Constat de risque d'exposition au plomb 

Etel des installations intérieures de gaz 

E1at des ineullatlons intérieures d'élec1rl~ 

Certificat N° C2150 
cofrac 

~ Monsieur Dorian PATHIER 

CerUM dans le cadre du proceuus de certification PR04 
consultable sur www.qualixpert.com confonn,ment à 
l'ordonnance 2005-855 titre Ill du 8 juin 2005 et au décret 
2006-1114 du 05 septembre 2006. 

<JfflKA110N 
Il( PflSOllll6 

AOO•&..,..A.TtON 
N•
,-OHCr: 

IMS•o•at.E ,oa 
www.co,llACJR 

dans le(s) domaine{s) suivant{•) : 

Cenlftcat valable 

Ou 12111/2018 

au 11/11/2023 

Certificat valable 

Ou 2.&/11/2018 

au 23/11/lNl.23 

Certificat valable 

Du 24111/2018 

au 2311112023 

Certificat valable 

Du 24/11/2018 

au 23/11/2023 

Certificat valable 

Du 2411112018 

au 23111 /2023 

Arrêté du 2~ juillet 2016 définissant les critères de certification des 
compétences des personnes physiques opérateurs de repérages, 
d'évaluation périodique de rétat de conservation des matériaux et produits 
contenanl de l'amien1e, et d'examen visuel après travaux dans les 
immeubles batis et les critères d'accréditation des organismes de 
œrtrficalion. 

Arr6té du 30 octobre 2006 modifiâ dâfinissant les critères de œr1ification 
des compè1ences des personnes physiques réalisant l'étal relatif à la 
prèsenoe de 1ermites dans le bàlimenl el les critères d'accréditation des 
organismes de certification. 

Arr&té du 16 ociobre 2006 modijié définissant les cr~ères de cer1Hication 
des compétences des personnes physiques réalisant le diagnostic de 
perfonnance énergéllque ou l'attestation da prise en compte de la 
réglementation the,mique, et las crijères d'accréditallon des organismes 
de œrtijication. 

Arrêté du 21 novembre 2008 modifié déflnissant les critères de 
certification des compétences des personnes physiques opérate{Jrs des 
constats de risque d'expodion au plomb, des diagnostics du risque 
d'intoxication par le plomb des peintures ou des contrôles après travaux 
en pr6sence de plomb, et les critères d'accrédita1ion des organismes de 

Arrêté du 00 avril 2007 modifié dèfinissan1 les critères de certification des 
compétences des personnes physiques réalisant l'étal de l'installation 
Intérieure de gaz et les critères d'accrâd~ation des organismes de 
certification. 

Cfll'tiflcat valable Arrêté du 8 juillel 2008 modifié définissant les critères de certification des 
compét&nces das personnes physiques réalisant l'état de l'installation 

Du 11/'12/2018 intérieure d'étec:tricité et les crijères d'accrédi1ation des organismes de 
certification. 

au 10/12/2023 

Date d'établissement le mercredi 14 novembre 
2018 

Marjorie ALBERT 
Directrice Administrative 

,_ :.,.:F ., .. ul/:Ji~~,'.,.~'.-" .~, ,t"/,.•1,:---;1:;:i:<~(~r: ·."""':': 

f99 c,rtillçat/0') fl'}C.~QC! v~i"!', ,14\MI~ lt; ,c. ::: '.;;_ ,; . ; ,,;qf · 
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DPE Diagnostic de performance 
énergétiq Ue (logement) 

N°ADEME:2365E3097368D 
Etabli le: 18/09/2023 

Valable jusqu'au: 17/09/2033 

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus: https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe 

Aperçu non disponible 

Adresse: 10 BOULEVARD DU CENTENAIRE 
65100 LOURDES 

f .., 
Type de bien: Maison Individuelle 
Année de construction : Avant 1948 
Surface habitable : 89,62 m2 

Propriétaire: Mme et M. 
Adresse: TRAVANCA DE MACEDO DE CAVALEIROS RUA DA FONTE N18 

Performance énergétique et climatique 

consommation 
(énergie primaire) émissions 

273 57* 
kWh/m 2/an 

259 kWh/m'/an 
d"énerg,e r,nale 

passotre 
énergétique 

logement extrêmement performant 

logement extrêmement peu performant 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l'isolation du 
logement et de la performance des équipements. 
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6 

Estimation des coûts annuels d'énergie du logement 

* Dont émissions de gaz 
à effet de serre 

peu d'émissions de CO, 

ml 

I• 
---- 57 l<gCO,tm'/an 

émissions de C0 2 :__J 
très importantes 

Ce logement émet 5 128 kg de CO2 par 
an, soit l'équivalent de 26 570 km 
parcourus en voiture. 
Le niveau d'émissions dépend 
principalement des types d'énergies 
utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.) 

Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, 

climatisation, éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste. 

entre 1660€ et 2270€ par an 

·································O-----------iO•······································ 
Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris) 

Comment réduire ma facture d'énergie? Voir p. 3 

Informations diagnostiqueur 

SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG 
34 Avenue Francis Lagardère 
65100 LOURDES 
tel: 0562420315 

Diagnostiqueur: PATHIER Dorian 

Email: direction@ab-diagnostics.fr 
N° de certification : C2150 
Organisme de certification: LCC QUALIXPERT 

~ 
IDfA.§t 

À ranention du propriétaire du bien au moment de ta réaisation du OPE Dans le a<k'e du Règlement génénl sur ta protection des données (RGPDL r Ademe vous informe que vos données personneles (Nom-Prénom-Adresse) sont stoctées dans la base de 
données de l'observatoire OPE à des fins de contrÔies ou en c.as de contestations ou de procédures judiciaires. ces données .sont stocl:ées jusqu'à la date de fin de va licité du OPE. Vous <isposez d'"' «oit d'accès, de reaîfic.ation, de portabilité, cl' effacemete ou 
une limitation <li traitement de ces données. Si vous .souhaitez faire vaklir votre droit, veuille.z nous contacter à l'Oesse mail indiquée à la page «COntacts• de rObservatoîre OPE (NtpS //observatoire-dpe.ëtdeme.fr/). 

SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG I Tél : 0562420315 1 Dossier: 



OPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 

Schéma des déperditions de chaleur 

ventilation 

24% 

portes 
et fenêtres 

12% 

ponts thermiques 

5% 
plancher bas 

14% 

toiture ou 
plafond 

6% 

murs 

39% 

Confort d'été (hors climatisation)* 

INSUFFISANT 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 
confort d'été: 

logement traversant toiture isolée 

Pour améliorer le confort d'été: 

□ 
Équipez les fenêtres de votre logement de 
volets extérieurs ou brise-soleil. 

Performance de l'isolation 

ô 
Système de ventilation en place 

rltJ VMC SF A,to céglable de 2001 à 2012 

Production d'énergies renouvelables 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 
production d'énergie renouvelable. 

Diverses solutions existent : 

(\\liî pompe à chaleur e chauffe-eau 

~ thermodynamique 

·* panneaux solaires ·•· panneaux solaires , ' , . ' 
cmi photovoltaïques ~ thermiques 

~ géothermie 00 réseau de chaleur 

ee: ou de froid vertueux 

~ chauffage au bois 

*Le niveau de confort d'été présenté ici s'appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n'est pas prise en compte). 

SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG I Tél: 0562420315 1 Dossier 23-09-10114 Page 2/15 
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) 

Montants et consommations annuels d'énergie 

Usage 

1 chauffage 

'=ù eau chaude 
0 

refroidissement 

Consommation d'énergie 
(en kWh énergie primaire) 

Frais annuels d'énergie 
(fourchette d'estimation*) 

I, Gaz Naturel 20 446 (20 446 é.f.) entre 1310 € et 1 780 € 

I, Gaz Naturel 1872 (1872 é.f.) entre 120 € etl 70 € 

* ÇJ éclairage f Electrique 407 (177 é.f.) 

1 783 (775 é.f.) 

entre 40 € et 60 € 

auxiliaires f Electrique 

énergie totale pour les 
usages recensés : 

24508 kWh 
(23 270 kWh é.f.) 

entre 190 € et 260 € 

entre 1660 € et 2 270 € 
paran 

p.3 

• Répartition des dépenses 

17% 
0% 

13 % 

■11% 

79 % 

Pour rester dans cette fourchette 
d'estimation, voir les recommandations 
d'usage ci-dessous 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de A Seules les consommations d'énergie g ' • 

0 
, • • 

0 
• , • • à la production d'eau chaude sanitaire, à l'éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 

chauffage de 19 reduite a 16 C la nuit ou en cas d absence du domicile, une pompes) sont prises en compte dans cette estimation. les consommations liées aux autres 

climatisation réglée à 28° (si présence de clim), et une consommation d'eau usages (électroménager, appareils électroniques ... ) ne sont pas comptabilisées. 

chaude de 106t par jour. A les factures réelles dépendront de nombreux facteurs: prix des énergies, météo de 

é.f. ➔ énergie finale l'année (hiver froid ou doux ... ), nombre de personnes dans le logement et habitudes de vie, 

Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris) entretien des équipements .. .. 

Recommandations d'usage pour votre logement 
Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergie: 

Cu 
0 
0 
0 
0 

Température recommandée en hiver ➔ 19°C 

Chauffer à 19°C plutôt que 21 °C, c'est -17% 
sur votre facture soit -310€ par an 

Si climatisation, 
température recommandée en été ➔ 28°C 

Consommation recommandée ➔ 106t/jour d'eau 
chaude à 40°C 

Estimation faite par rapport à la surface de votre logement (1-2 
personnes). Une douche de 5 minute= environ 40e 

44i consommés en moins par jour, 
c'est -24% sur votre facture soit -44€ par an 

•"-France 
Rénov' 

En savoir P.lus sur les bons réflexes d'économie d'énergie 

fiaDGl:PIDPYrCAUYrfr 

SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG I Tél: 0562420315 1 Dossier: 

Astuces 

➔ Diminuez le chauffage quand 
vous n'êtes pas là. 

➔ Chauffez les chambres à 17° la nuit. 

Astuces 

➔ Fermez les fenêtres et volets la 
journée quand il fait chaud. 

➔ Aérez votre logement la nuit. 

Astuces 

➔ Installez des mousseurs d'eau sur 
les robinets et un pommeau à faible 
débit sur la douche. 

➔ Réduisez la durée des douches. 

23-09-10114 Page 3/15 
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OPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 

Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements 

Vue d'ensemble du logement 

description isolation 

1 1 Murs 

Mur en blocs de béton creux d'épaisseur ~ 20 cm avec isolation intérieure donnant sur 

l'extérieur/ Mur en blocs de béton creux d'épaisseur::: 20 cm non isolé donnant sur l'extérieur 

/ Mur en blocs de béton creux d'épaisseur::: 20 cm avec isolation intérieure donnant sur un ffl,:frj:if 

Plancher bas 

A Toiture/plafond 

•• Portes et fenêtres 

cellier/ Cloison de plâtre avec isolation intérieure (5 cm) donnant sur un comble faiblement 

ventilé 

Dalle béton non isolée donnant sur un terre-plein 

Combles aménagés sous rampants donnant sur l'extérieur (combles aménagés) avec isolation 

intérieure 

Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 12 mm et volets roulants PVC (tablier< 

12mm) / Fenêtres battantes bois, simple vitrage avec volets battants bois (tablier> 22mm) / 

Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 12 mm sans protection solaire/ Portes

fenêtres battantes avec soubassement pvc, double vitrage avec lame d'air 12 mm sans 

protection solaire/ Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 14 mm et volets 
roulants PVC (tablier< 12mm) / Porte(s) bois opaque pleine 

ii:friiéi:\I 
ii:frMii:11 

Vue d'ensemble des équipements 

Chauffage 

<=;) 
0 

Eau chaude sanitaire 

Climatisation 

Ventilation 

Pilotage 

description 

Chaudière individuelle gaz à condensation installée entre 2001 et 2015 régulée. Emetteur(s): radiateur bitube 

sans robinet thermostatique 

Combiné au système de chauffage 

Néant 

VMC SF Auto réglable de 2001 à 2012 

Sans système d'intermittence 

Recommandations de gestion et d'entretien des équipements 
Pour maîtriser vos consommations d'énergie, la bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de votre logement sont 

essentiels. 

0 Eclairage 

Ô Isolation 

1IIIIIJ Radiateur 

J,• Ventilation 

type d'entretien 

Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

Laisser les robinets thermostatiques en position ouverte en fin de saison de chauffe. 
Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 

Purger les radiateurs s'il y a de l'air. 

Nettoyage et réglage de l'installation tous les 3 ans par un professionnel. 

Nettoyer régulièrement les bouches. 
Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 

SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG I Tél: 0562420315 1 Dossier: 23-09-10114 Page 4/15 
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OPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

* ôÔD 
Des travaux peuvent vous permettre d'améliorer significativement l'efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack O de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 
pack 9 d'aller vers un logement très performant. 

-
A 

[î 
9 

0 

1 I 

[î 
9 

0 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux O + 9 ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack O avant le pack 9). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d'études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans ... ) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

Les travaux essentiels Montant estimé : 19200 à 28900€ 

Lot 

Mur 

Plancher 

Plafond 

Chauffage 

Eau chaude sanitaire 

Description Performance recommandée 

Isolation des murs par l'extérieur. 
Si un ravalement de façade est prévu, effectuer une isolation par 
l'extérieur avec des retours d'isolants au niveau des tableaux R > 4,5 m2.K/W 
des baies quand cela est possible. 
A Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Isolation des planchers sous chape flottante. 
Avant d'isoler un plancher, vérifier qu'il ne présente aucune 
trace d'humidité. 

Isolation des plafonds par l'extérieur. 

Mettre à jour le système d'intermittence/ régulation 
(programmateur, robinets thermostatique, isolation réseau) 

Système actualisé en même temps que le chauffage 

R > 3,5 m2.K/W 

R > 7,5 m2.K/W 

Les travaux à envisager Montant estimé: 21600 à 32400€ 

Lot 

Portes et fenêtres 

Chauffage 

Eau chaude sanitaire 

Description 

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à 
isolation renforcée. 
Remplacer les portes par des menuiseries plus performantes. 
A Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur 
air/eau double service chauffage et ECS. 

Système actualisé en même temps que le chauffage 
Mettre en place un système Solaire 

Performance recommandée 

Uw = 1,3 W/m2.K, Sw = 0,42 
Uw = 1,3 W/m2.K 

SCOP=4 

COP=4 

Commentaires : 
Néant 
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OPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

Recommandations d'amélioration de la performance (suite) 

Évolution de la performance après travaux 

avec travaux O + f) 
consommation: 77 kwh/m'/an 
émissions: 2 kg C02/m'/an 

avec travaux 0 
consommation: 160 kwh/m'/an 
émissions: 31 kg C02/m'/an 

état actuel 

consommation: 273 kwh/m 2/an 
émissions: 57 kg C02/m'/an 

logement extrêmement performant 

logement extrêmement peu performant 

Dont émissions de gaz à effet de serre 

avec travaux O + f) 
2 kg C02/m'/an 

la_v_e~c-t-ra_v_a_ux_o _____ ~L ~. 
~31 kgC02/m'/an 1 ~ 

1 état actuel 
~7 kg C02im'ian 

émissions de CO, très importantes 

SARL M0UREAUX ET FILS AB DIAG I Tél: 0562420315 1 Dossier: 

lf'France 
Rénov' 

conseils gratuits et indéf:lendan 

https://france-renov.gouv.fr/espaces
conseil-fr 

htte1;//france-cenov,gpyy,fr/aide1 ... 
RtPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
r.;J.w4 
1.plirl 
J-);(t,eJr,-,ôJj, 

Pour répondre à l'urgence climatique et 

environnementale, la France s'est fixée 

pour objectif d'ici 2050 de rénover 

l'ensemble des logements à un haut 

niveau de performance énergétique. 

À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement 
émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
charbon) et à l'éradication des «passoires 
énergétiques» d'ici 2028. 
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OPE/ ANNEXES p.7 

Fiche technique du logement 
Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur 
qui l'a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par: 
LCC QUALIXPERT -17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 

Référence du logiciel validé: LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4,25,1) 
Référence du OPE :-23-09-10114 

Justificatifs fournis pour établir le DPE: 

Date de visite du bien: 13/09/2023 
Invariant fiscal du logement : N/ A 
Référence de la parcelle cadastrale: Section cadastrale BV, Parcelle(s) n° 98 
Méthode de calcul utilisée pour l'établissement du OPE: 3CL-DPE 2021 
Numéro d'immatriculation de la copropriété: N/A 

Néant 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 
consommations réelles : 
Les consommations de ce OPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent 
suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître des divergences 
importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la 
rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans les 
conditions standard et également les frais d'énergie qui font intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce OPE 
utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que l'Observatoire de ['Énergie constate au niveau national et donc 
peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce OPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) qui est 
sujette à des modifications dans le temps qui peuvent également faire évoluer les résultats. 
Les consommations de ce OPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent 
suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître des divergences 
importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la 
rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans les 
conditions standard et également les frais d'énergie qui font intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce OPE 
utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que l'Observatoire de ['Énergie constate au niveau national et donc 
peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce OPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) qui est 
sujette à des modifications dans le temps qui peuvent également faire évoluer les résultats. 

Liste des documents demandés et non remis: 
Plans du logement 
Plan de masse 
Taxe d'habitation 
Relevé de propriété 
Notices techniques des équipements 
Permis de construire 
Factures de travaux 

Photographies des travaux 

Généralités 

Donnée d'entrée 

Département 

Altitude 

Type de bien 

Année de construction 

Surface habitable du logement 

Nombre de niveaux du logement 

Hauteur moyenne sous plafond 

Enveloppe 

Donnée d'entrée 

Mur 1Nord Surface du mur 

Origine de la donnée Valeur renseignée 

j) Observé/ mesuré 65 Hautes Pyrénées .,, 
Donnée en ligne entre 400 et 800 m 

j) Observé/ mesuré Maison Individuelle 

::::: Estimé Avant1948 

j) Observé/ mesuré 89,62 m' 

j) Observé/ mesuré 1 

j) Observé/ mesuré 2,44m 

Origine de la donnée Valeur renseignée 

j) Observé/ mesuré 28,5 m' 
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Tyl)e de local adjacent p Obseivé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur p Obseivé / mesuré Mur en blocs de béton creux 

El)aisseur mur p Obseivé / mesuré :s; 20cm 

Isolation p Obseivé / mesuré oui (obseivation indirecte) 

Année isolation X Valeur 1>ar défaut Avant1948 

Surface du mur p Obseivé / mesuré 4,46m' 

Tyl)e de local adjacent p Obseivé / mesuré l'extérieur 

Mur 2Nord Matériau mur p Obseivé / mesuré Mur en blocs de béton creux 

El)aisseur mur p Obseivé / mesuré :s; 20cm 

Isolation p Obseivé / mesuré non 

Surface du mur p Obseivé / mesuré 5,39 m' 

Tyl)e de local adjacent p Obseivé / mesuré l'extérieur 

Mur 3Est Matériau mur p Obseivé / mesuré Mur en blocs de béton creux 

El)aisseur mur p Obseivé / mesuré :s; 20cm 

Isolation p Obseivé / mesuré non 

Surface du mur p Obseivé / mesuré 2,77 m' 

Tyl)e de local adjacent p Obseivé / mesuré l'extérieur 

Mur 4Sud Matériau mur p Obseivé / mesuré Mur en blocs de béton creux 

El)aisseur mur p Obseivé / mesuré :s; 20cm 

Isolation p Obseivé / mesuré non 

Surface du mur p Obseivé / mesuré 8,88 m' 

Tyl)e de local adjacent p Obseivé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur p Obseivé / mesuré Mur en blocs de béton creux 
Mur 5Est 

El)aisseur mur p Obseivé / mesuré :s; 20cm 

Isolation p Obseivé / mesuré oui (obseivation indirecte) 

Année isolation X Valeur 1>ar défaut Avant1948 

Surface du mur p Obseivé / mesuré 18,99 m' 

Tyl)e de local adjacent p Obseivé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur p Obseivé / mesuré Mur en blocs de béton creux 
Mur 6Sud 

El)aisseur mur p Obseivé / mesuré :s; 20cm 

Isolation p Obseivé / mesuré oui (obseivation indirecte) 

Année isolation X Valeur 1>ar défaut Avant1948 

Surface du mur p Obseivé / mesuré 8,77 m' 

Tyl)e de local adjacent p Obseivé / mesuré un cellier 

Surface Aiu p Obseivé / mesuré 8,77 m' 

Etat isolation des 1>arois Aiu p Obseivé / mesuré non isolé 

Surface Aue p Obseivé / mesuré 16m' 
Mur 70uest 

Etat isolation des 1>arois Aue p Obseivé / mesuré non isolé 

Matériau mur p Obseivé / mesuré Mur en blocs de béton creux 

El)aisseur mur p Obseivé / mesuré :s; 20cm 

Isolation p Obseivé / mesuré oui (obseivation indirecte) 

Année isolation X Valeur 1>ar défaut Avant1948 

Surface du mur p Obseivé / mesuré 3,65 m' 

Tyl)e de local adjacent p Obseivé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur p Obseivé / mesuré Mur en blocs de béton creux 
Mur 8Sud 

El)aisseur mur p Obseivé / mesuré :s; 20cm 

Isolation p Obseivé / mesuré oui (obseivation indirecte) 

Année isolation X Valeur 1>ar défaut Avant1948 

Surface du mur p Obseivé / mesuré 4,97 m' 

Tyl)e de local adjacent p Obseivé / mesuré un cellier 
Mur 9Sud 

Surface Aiu p Obseivé / mesuré 8,77 m' 

Etat isolation des 1>arois Aiu p Obseivé / mesuré non isolé 
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Surface Aue p Obseivé / mesuré 16m' 

Etat isolation des parois Aue p Obseivé / mesuré non isolé 

Matériau mur p Obseivé / mesuré Mur en blocs de béton creux 

Epaisseur mur p Obseivé / mesuré :s; 20cm 

Isolation p Obseivé / mesuré oui (obseivation indirecte) 

Année isolation X Valeur par défaut Avant1948 

Surface du mur p Obseivé / mesuré 4,57 m' 

Type de local adjacent p Obseivé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur p Obseivé / mesuré Mur en blocs de béton creux 
Murl0 Nord 

Epaisseur mur p Obseivé / mesuré :s; 20cm 

Isolation p Obseivé / mesuré oui (obseivation indirecte) 

Année isolation X Valeur par défaut Avant1948 

Surface du mur p Obseivé / mesuré 3,58 m' 

Type de local adjacent p Obseivé / mesuré un comble faiblement ventilé 

Surface Aiu p Obseivé / mesuré 13 m' 

Etat isolation des parois Aiu p Obseivé / mesuré isolé 

Mur11Ouest Surface Aue p Obseivé / mesuré 7,56 m' 

Etat isolation des parois Aue p Obseivé / mesuré isolé 

Matériau mur p Obseivé / mesuré Cloison de plâtre 

Isolation p Obseivé / mesuré oui 

Epaisseur isolant p Obseivé / mesuré 5cm 

Surface du mur p Obseivé / mesuré 3,58 m' 

Type de local adjacent p Obseivé / mesuré un comble faiblement ventilé 

Surface Aiu p Obseivé / mesuré 13 m' 

Etat isolation des parois Aiu p Obseivé / mesuré isolé 

Mur12Ouest Surface Aue p Obseivé / mesuré 7,56 m' 

Etat isolation des parois Aue p Obseivé / mesuré isolé 

Matériau mur p Obseivé / mesuré Cloison de plâtre 

Isolation p Obseivé / mesuré oui 

Epaisseur isolant p Obseivé / mesuré 5cm 

Surface du mur p Obseivé / mesuré 5,15 m' 

Type de local adjacent p Obseivé / mesuré un comble faiblement ventilé 

Surface Aiu p Obseivé / mesuré 13 m' 

Etat isolation des parois Aiu p Obseivé / mesuré isolé 

Mur13 Est Surface Aue p Obseivé / mesuré 7,56 m' 

Etat isolation des parois Aue p Obseivé / mesuré isolé 

Matériau mur p Obseivé / mesuré Cloison de plâtre 

Isolation p Obseivé / mesuré oui 

Epaisseur isolant p Obseivé / mesuré 5cm 

Surface du mur p Obseivé / mesuré 5,15 m' 

Type de local adjacent p Obseivé / mesuré un comble faiblement ventilé 

Surface Aiu p Obseivé / mesuré 13 m' 

Etat isolation des parois Aiu p Obseivé / mesuré isolé 

Mur14 Est Surface Aue p Obseivé / mesuré 7,56 m' 

Etat isolation des parois Aue p Obseivé / mesuré isolé 

Matériau mur p Obseivé / mesuré Cloison de plâtre 

Isolation p Obseivé / mesuré oui 

Epaisseur isolant p Obseivé / mesuré 5cm 

Surface du mur p Obseivé / mesuré 6,11 m' 

Type de local adjacent p Obseivé / mesuré l'extérieur 
Mur15Sud 

Matériau mur p Obseivé / mesuré Mur en blocs de béton creux 

Epaisseur mur p Obseivé / mesuré :s; 20cm 
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Isolation p Obseivé / mesuré oui (obseivation indirecte) 

Année isolation X Valeur par défaut Avant1948 

Surface de plancher bas p Obseivé / mesuré 76,94 m' 

Type de local adjacent p Obseivé / mesuré un terre-plein 

Etat isolation des parois Aue p Obseivé / mesuré non isolé 

Plancher 
Périmètre plancher bâtiment p Obseivé / mesuré 41,26 m 
déperditif 

Surface plancher bâtiment p Obseivé / mesuré 76,94 m' 
dé rditif 

Type de pb p Obseivé / mesuré Dalle béton 

Isolation: oui / non/ inconnue p Obseivé / mesuré non 

Surface de plancher haut p Obseivé / mesuré 33,15 m' 

Type de local adjacent p Obseivé / mesuré l'extérieur (combles aménagés) 

Plafond Type de ph p Obseivé / mesuré Combles aménagés sous rampants 

Isolation p Obseivé / mesuré oui (obseivation indirecte) 

Année isolation X Valeur par défaut Avant1948 

Surface de baies p Obseivé / mesuré 1,O9m' 

Placement p Obseivé / mesuré Mur 1 Nord 

Orientation des baies p Obseivé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage p Obseivé / mesuré vertical 

Type ouverture p Obseivé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie p Obseivé / mesuré PVC 

Présence de joints p Obseivé / mesuré non 
d"étanchéité 

Type de vitrage p Obseivé / mesuré double vitrage 

Fenêtre 1 Nord 
Epaisseur lame air p Obseivé / mesuré 12mm 

Présence couche peu émissive p Obseivé / mesuré non 

Gaz de remplissage p Obseivé / mesuré Air 

Positionnement de la p Obseivé / mesuré au nu intérieur 
menuiserie 
Largeur du dormant p Obseivé / mesuré Lp: 5 cm 
menuiserie 

Type volets p Obseivé / mesuré Volets roulants PVC (tablier< 12mm) 

Type de masques proches p Obseivé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains p Obseivé / mesuré Absence de masque lointain 

Surface de baies p Obseivé / mesuré 1,O9m' 

Placement p Obseivé / mesuré Mur 1 Nord 

Orientation des baies p Obseivé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage p Obseivé / mesuré vertical 

Type ouverture p Obseivé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie p Obseivé / mesuré PVC 

Présence de joints p Obseivé / mesuré non 
d"étanchéité 

Type de vitrage p Obseivé / mesuré double vitrage 
Fenêtre 2 Nord 

Epaisseur lame air p Obseivé / mesuré 12mm 

Présence couche peu émissive p Obseivé / mesuré non 

Gaz de remplissage p Obseivé / mesuré Air 

Positionnement de la p Obseivé / mesuré au nu intérieur 
menuiserie 
Largeur du dormant p Obseivé / mesuré Lp: 5 cm 
menuiserie 

Type volets p Obseivé / mesuré Volets roulants PVC (tablier < 12mm) 

Type de masques proches p Obseivé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains p Obseivé / mesuré Absence de masque lointain 

Surface de baies p Obseivé / mesuré 1,lm' 

Placement p Obseivé / mesuré Mur 3 Est 
Fenêtre 3 Est 

Orientation des baies p Obseivé / mesuré Est 

Inclinaison vitrage p Obseivé / mesuré vertical 
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Tyl)e ouverture p Observé / mesuré fenêtres battantes 

Tyl)e menuiserie p Observé / mesuré Bois 

Présence de joints p Observé / mesuré non 
d"étanchéité 

Tyl)e de vitrage p Observé/ mesuré sim1>le vitrage 

Positionnement de la p Observé/ mesuré au nu intérieur 
menuiserie 
Largeur du dormant p Observé / mesuré L1>: 5cm menuiserie 

Tyl)evolets p Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Tyl)e de masques !)roches p Observé / mesuré Absence de masque l)r<x:he 

Tyl)e de masques lointains p Observé/ mesuré Masque homogène 

Hauteur a (0 ) p Observé/ mesuré 60-90° 

Surface de baies p Observé/ mesuré 1,09m' 

Placement p Observé/ mesuré Mur 6 Sud 

Orientation des baies p Observé/ mesuré Sud 

Inclinaison vitrage p Observé/ mesuré vertical 

Tyl)e ouverture p Observé / mesuré fenêtres battantes 

Tyl)e menuiserie p Observé / mesuré PVC 

Présence de joints p Observé / mesuré non 
d"étanchéité 

Tyl)e de vitrage p Observé/ mesuré double vitrage 

Fenêtre 4 Sud El)aisseur lame air p Observé/ mesuré 12mm 

Présence couche 1)8U émissive p Observé/ mesuré non 

Gaz de rem1>lissage p Observé/ mesuré Air 

Positionnement de la p Observé / mesuré au nu intérieur 
menuiserie 
Largeur du dormant p Observé / mesuré L1>: 5cm 
menuiserie 

Tyl)evolets p Observé/ mesuré Volets roulants PVC (tablier < 12mm) 

Tyl)e de masques !)roches p Observé/ mesuré Absence de masque l)r<x:he 

Tyl)e de masques lointains p Observé/ mesuré Masque homogène 

Hauteur a (0 ) p Observé/ mesuré 60-90° 

Surface de baies p Observé/ mesuré 1,09m' 

Placement p Observé/ mesuré Mur 6 Sud 

Orientation des baies p Observé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage p Observé / mesuré vertical 

Tyl)e ouverture p Observé / mesuré fenêtres battantes 

Tyl)e menuiserie p Observé / mesuré PVC 

Présence de joints p Observé/ mesuré non 
d"étanchéité 

Tyl)e de vitrage p Observé/ mesuré double vitrage 

Fenêtre 5 Sud El)aisseur lame air p Observé/ mesuré 12mm 

Présence couche 1)8U émissive p Observé/ mesuré non 

Gaz de rem1>lissage p Observé / mesuré Air 

Positionnement de la p Observé / mesuré au nu intérieur 
menuiserie 
Largeur du dormant p Observé/ mesuré L1>: 5cm 
menuiserie 

Tyl)evolets p Observé/ mesuré Volets roulants PVC (tablier < 12mm) 

Tyl)e de masques !)roches p Observé/ mesuré Absence de masque l)r<x:he 

Tyl)e de masques lointains p Observé/ mesuré Masque homogène 

Hauteur a (0 ) p Observé / mesuré 60-90° 

Surface de baies p Observé / mesuré 0,36 m• 

Placement p Observé / mesuré Mur 6 Sud 

Orientation des baies p Observé / mesuré Sud 
Fenêtre 6 Sud 

Inclinaison vitrage p Observé / mesuré vertical 

Tyl)e ouverture p Observé/ mesuré fenêtres battantes 

Tyl)e menuiserie p Observé/ mesuré PVC 
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Présence de joints j) Obseivé / mesuré non 
d"étanchéité 

Type de vitrage j) Obseivé / mesuré double vitrage 

El)aisseur lame air j) Obseivé / mesuré 12mm 

Présence couche 1)8U émissive j) Obseivé / mesuré non 

Gaz de remplissage j) Obseivé / mesuré Air 

Positionnement de la j) Obseivé / mesuré au nu intérieur 
menuiserie 
Largeur du dormant j) Obseivé / mesuré Lp: 5cm 
menuiserie 

Type volets j) Obseivé / mesuré Pas de protection solaire 

Type de masques proches j) Obseivé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains j) Obseivé / mesuré Masque homogène 

Hauteur a (0 ) j) Obseivé / mesuré 60-90° 

Surface de baies j) Obseivé / mesuré 0,77 m• 

Placement j) Obseivé / mesuré MurlO Nord 

Orientation des baies j) Obseivé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage j) Obseivé / mesuré vertical 

Type ouverture j) Obseivé / mesuré fenêtres battantes 

Type menuiserie j) Obseivé / mesuré PVC 

Présence de joints j) Obseivé / mesuré non 
d"étanchéité 

Type de vitrage j) Obseivé / mesuré double vitrage 

Fenêtre 7 Nord 
El)aisseur lame air j) Obseivé / mesuré 14mm 

Présence couche 1)8U émissive j) Obseivé / mesuré non 

Gaz de remplissage j) Obseivé / mesuré Air 

Positionnement de la j) Obseivé / mesuré au nu intérieur 
menuiserie 

Largeur du dormant j) Obseivé / mesuré Lp: 5 cm 
menuiserie 

Type volets j) Obseivé / mesuré Volets roulants PVC (tablier < 12mm) 

Type de masques proches j) Obseivé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains j) Obseivé / mesuré Absence de masque lointain 

Surface de baies j) Obseivé / mesuré 0,77 m• 

Placement j) Obseivé / mesuré MurlO Nord 

Orientation des baies j) Obseivé / mesuré Sud 

Inclinaison vitrage j) Obseivé / mesuré vertical 

Type ouverture j) Obseivé / mesuré fenêtres battantes 

Type menuiserie j) Obseivé / mesuré PVC 

Présence de joints j) Obseivé / mesuré non 
d"étanchéité 

Type de vitrage j) Obseivé / mesuré double vitrage 

Fenêtre 8 Sud El)aisseur lame air j) Obseivé / mesuré 14mm 

Présence couche 1)8U émissive j) Obseivé / mesuré non 

Gaz de remplissage j) Obseivé / mesuré Air 

Positionnement de la j) Obseivé / mesuré au nu intérieur 
menuiserie 
Largeur du dormant j) Obseivé / mesuré Lp: 5 cm 
menuiserie 

Type volets j) Obseivé / mesuré Volets roulants PVC (tablier < 12mm) 

Type de masques proches j) Obseivé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains j) Obseivé / mesuré Masque homogène 

Hauteur a (0 ) j) Obseivé / mesuré 60-90° 

Surface de baies j) Obseivé / mesuré 2,64m' 

Placement j) Obseivé / mesuré Mur 8 Sud 

Orientation des baies j) Obseivé / mesuré Sud 
Porte-fenêtre Sud 

Inclinaison vitrage j) Obseivé / mesuré vertical 

Type ouverture j) Obseivé / mesuré Portes-fenêtres battantes avec soubassement 

Type menuiserie j) Obseivé / mesuré PVC 
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Présence de joints j) Obseivé / mesuré non 
d"étanchéité 

Tyl)e de vitrage j) Obseivé / mesuré double vitrage 

El)aisseur lame air j) Obseivé / mesuré 12mm 

Présence couche l)eU émissive j) Obseivé / mesuré non 

Gaz de rem1>lissage j) Obseivé / mesuré Air 

Positionnement de la j) Obseivé / mesuré au nu intérieur 
menuiserie 
Largeur du dormant j) Obseivé / mesuré L1>: 5cm menuiserie 

Tyl)evolets j) Obseivé / mesuré Pas de 1>rotection solaire 

Tyl)e de masques !)roches j) Obseivé / mesuré Baie en fond de balcon 

Avancée 1 (profondeur des j) Obseivé / mesuré <::3m 
masques proches) 

Tyl)e de masques lointains j) Obseivé / mesuré Masque homogène 

Hauteur a (0) j) Obseivé / mesuré 60-90° 

Surface de porte j) Obseivé / mesuré 2,07 m• 

Placement j) Obseivé / mesuré Mur 1 Nord 

Tyl)e de local adjacent j) Obseivé / mesuré l'extérieur 

Nature de la menuiserie j) Obseivé / mesuré Porte simple en bois 

Porte 1 Tyl)e de 1>orte j) Obseivé / mesuré Porte opaque 1>leine 

Présence de joints j) Obseivé / mesuré non 
d"étanchéité 

Positionnement de la j) Obseivé / mesuré au nu intérieur 
menuiserie 
Largeur du dormant j) Obseivé / mesuré L1>: 5cm 
menuiserie 

Surface de porte j) Obseivé / mesuré 1,69m' 

Placement j) Obseivé / mesuré Mur 4 Sud 

Tyl)e de local adjacent j) Obseivé / mesuré l'extérieur 

Nature de la menuiserie j) Obseivé / mesuré Porte simple en bois 

Porte 2 Tyl)e de 1>orte j) Obseivé / mesuré Porte opaque 1>leine 

Présence de joints j) Obseivé / mesuré non 
d"étanchéité 

Positionnement de la j) Obseivé / mesuré au nu intérieur 
menuiserie 
Largeur du dormant j) Obseivé / mesuré L1>: 5cm menuiserie 

Tyl)e de !)Ont thermique j) Obseivé / mesuré Mur 4 Sud/ Porte 2 

Tyl)e isolation j) Obseivé / mesuré non isolé 

Pont Thermique 1 Longueur du PT j) Obseivé / mesuré 4,9m 

Largeur du dormant j) Obseivé / mesuré L1>: 5cm 
menuiserie Lp 

Position menuiseries j) Obseivé / mesuré au nu intérieur 

Tyl)e de !)Ont thermique j) Obseivé / mesuré Mur 3 Est/ Fenêtre 3 Est 

Tyl)e isolation j) Obseivé / mesuré non isolé 

Pont Thermique 2 Longueur du PT j) Obseivé / mesuré 4,2m 

Largeur du dormant j) Obseivé / mesuré L1>: 5cm 
menuiserie L 

Position menuiseries j) Obseivé / mesuré au nu intérieur 

Tyl)e PT j) Obseivé / mesuré Mur 1 Nord/ Plancher 

Pont Thermique 3 Tyl)e isolation j) Obseivé / mesuré ITI / non isolé 

Longueur du PT j) Obseivé / mesuré 41,3m 

Systèmes 

Donnée d'entrée Origine de la donnée Valeur renseignée 

Tyl)e de ventilation j) Obseivé / mesuré VMC SF Auto réglable de 2001 à 2012 

Année installation j) Obseivé / mesuré 2008 (estimée en fonction de la marque et du modèle) 
Ventilation 

Energie utilisée j) Obseivé / mesuré Electrique 

Façades exposées j) Obseivé / mesuré plusieurs 
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Logement Traversant p Observé / mesuré oui 

Type d'installation de p Observé / mesuré Installation de chauffage simple 
chauffa e 

Surface chauffée p Observé / mesuré 89,62 m' 

Nombre de niveaux desservis p Observé/ mesuré 1 

Type générateur p Observé/ mesuré 
Gaz Naturel• Chaudière gaz à condensation installée entre 2001 et 

2015 

Année installation générateur p Observé/ mesuré 2005 (estimée en fonction de la marque et du modèle) 

Energie utilisée p Observé / mesuré Gaz Naturel 

Cper (présence d'une p Observé / mesuré oui 
ventouse) 

Présence d'une veilleuse p Observé/ mesuré non 

Chauffage Chaudière murale p Observé/ mesuré oui 

Présence d'une 

régulation/Ajust, T0 p Observé / mesuré oui 
Fonctionnement 

Présence ventilateur/ 
dispositif circulation air dans p Observé / mesuré non 
circuit combustion 

Type émetteur p Observé / mesuré Radiateur bitube sans robinet thermostatique 

Température de distribution p Observé / mesuré supérieur à 65°C 

Année installation émetteur p Observé / mesuré Inconnue 

Type de chauffage p Observé / mesuré central 

Equipement intermittence p Observé / mesuré Sans système d'intermittence 

Nombre de niveaux desservis p Observé/ mesuré 1 

Type générateur p Observé/ mesuré 
Gaz Naturel• Chaudière gaz à condensation installée entre 2001 et 

2015 

Année installation générateur p Observé/ mesuré 2005 (estimée en fonction de la marque et du modèle) 

Energie utilisée p Observé / mesuré Gaz Naturel 

Type production ECS p Observé / mesuré Chauffage et ECS 

Présence d'une veilleuse p Observé / mesuré non 

Eau chaude sanitaire Chaudière murale p Observé / mesuré oui 

Présence d'une 

régulation/Ajust, T0 p Observé / mesuré oui 
Fonctionnement 

Présence ventilateur/ 
dispositif circulation air dans p Observé / mesuré non 
circuit combustion 

Type de distribution p Observé/ mesuré production en volume habitable alimentant des pièces contiguës 

Type de production p Observé/ mesuré instantanée 

Références réglementaires utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 
relatif à la transmission des diagnostics de performance énergétique à ['Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 
et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 16 
mars 2023 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6; Loi 2004-1334 art 
L134-1 à 5; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 

Informations société: SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG 34 Avenue Francis Lagardère 65100 LOURDES 
Tél.: 0562420315 - N°SIREN: 822008173 - Compagnie d'assurance: AXA FRANCE IARD n° 7287144904 

À l'attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : 
Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l'Ademe vous informe que vos 
données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de l'observatoire 
DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont 
stockées jusqu'à la date de fin de validité du DPE. 
Vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de portabilité, d'effacement ou une limitation du 
traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l'adresse 
mail indiquée à la page «Contacts» de l'Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/). 

N°ADEME 

2365E3097368D 
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Amiante avec mention 

Etat relatif à la présence de termites dan, la 
bMlment mention France M61ropolitalne 

Diagnostic de performance énergédque 
Individuel 

Constat de risque d'exposition au plOmb 

Etat des Installations intérieures de gaz 

Etat des installations intérieures d'électricité 

;. _._. '. ·•., ~ U1:::-rt ·. ,1. ,L{1t:i-·'-f~··~~-~,:; 

Certificat N° C2150 
cofrac 

~ Monsieur Dorian PATHIER 

Certifié dans le cadre du processus de certification PR04 
consultable sur www.qualix~rt.eom conformément à 
l'ordonnance 2005-655 titre Ill du 8 Juin 2005 et au décret 
2006-1114 du 05 septembre 2006. 

aJITIICRlN 
11,m(MS 

- ......... Tt°" -·-P0.,.11: 
o..s~•••1.c su• 
www.contAc.,a 

dans le(s) domaine(s) suivant(s): 

Certlflcat valable 

Du 12/11/2018 

au 11/11/2023 

Certificat valable 

Du 24111/2018 

au 23/11/2023 

C.rtificat valable 

Du 24111/2018 

au 23/1112023 

Certificat valable 

Ou 24111/2018 

au 23/1112023 

Certificat valable 

Du 24111/2018 

au 23111/2023 

Arrêté du 25 juillet 2016 définissant les critères de certification des 
compétences des personnes physiques opérateurs oe repérages, 
d'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 
contenant de l'amiante, et d'examen visuel après travaux dans les 
immeubles baHs et les cr~ères d'accréditation des organismes de 
œrtlficatlon. 

Arrêté du 30 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification 
des compétences des personnes physiques réalisant l'état relatif à la 
présence de termites dans le bàtiment et les critères d'accréditation des 
organismes de certif,catlon. 

Arrêté du 16 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification 
des compétences des personnes physiques réalisant le diagnostic de 
perfonnance énergétique ou l'attestation de prise en compte de la 
réglementation thennique, et les critères d'accréditation des organismes 
de certification. 

Arrêté du 21 novembre 2006 modifié définissant les critères de 
certifteation des compétences des personnes physiques opérateurs des 
constatl; de risque d'exposition au plomb. des diagnostics du rtsque 
d'intoxication par le plomb des peintures ou des contrôlas aprés travaux 
en présence de plomb, et les critères d'accréditation des organismes de 

Arrêlé du 06 avrtl 2007 modifié définissant les critères de cenlflcatlon des 
compétences des personnes physiques réalisant l'état de l'ins1allalion 
intérieure de gaz et les critères d'accréditation des organismes de 
certification. 

Certificat valable Arrêté du 8 juillet 2008 modifié d!finissant les critères de certification d&s 
compétences oes personnes physiques réslisant l'état de l'installation 

Du 11112/2018 Intérieure d'éledricitè et~ cnt~res d'accréditation des organismes de 
œniflcation. 

au 111,11212023 

Date d'élabllssement le mercredi 14 novembre 
2018 

Marjorie ALBERT 
Directrice Administrative 

7'_.:. .~.~ , :1l C.:'5 [):3 ·.--.:: .. Jr? ~-·· 1.-:.,•· •• ~!\'.i.:-.r:;·i1!:,~,,. --~ :r:r·: 
~Ç~f~~~~eoc,!~1;(1fl.,-<;L1.4?4j~. J ~·t .•· ,_;: 1:.i. ·:-. ~-i=!"-f'"; 1q; .. ::~;,. i~-;); !: ... Jî,. 
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Béarn • Bigorre • Aure • Louron 

Agence Bigorre 34 Av Lagardère -Lourdes 
05.62.42.03.151 bigorre@ab.<fiagnostics.fr 

Agence Béarn 181 Bd de la paix• Pau 
05.59.02.28.24 / bearn@ab.<fiagnostics.fr 

Etat de !'Installation Intérieure d'Electricité 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d'arrivée : 
Durée du repérage : 

23-09-10114 
13/09/2023 
14 h 00 
03 h 05 

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017, 10 aout 2015 et du 4 avril 2011, à établir un état de l'installation électrique, en 
vue d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et R134-11 du code de la 
construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à-vis de la réglementation en vigueur. 
Norme méthologiques et modèles : 
- Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les immeubles 
à usage d'habitation. 
- D'après la norme NF C 16-600 utilisée de maniére volontaire. Les éléments de la norme qui feront l'objet d'un conflit, d'une contradiction ou 
impliquant une interprétation différente des éléments équivalents cités dans l'arrêté du 28 septembre 2017 précédemment cités, seront exclus du 
repérage ou utilisés à titre informatif ou descriptif. On peut citer sans être exhaustif les numéros d'articles, ou les libellés d'anomalies (inexistants dans 
l'arrêté). 

1. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

Localisation du local d'habitation et de ses dépendances : 
Type d'immeuble : ....................... Habitation (maison individuelle) 
Adresse: ..................................... 10 BOULEVARD ou CENTENAIRE 
Commune : .................................. 65100 LOURDES 
Département : .............................. Hautes-Pyrénées 
Référence cadastrale : ................ Section cadastrale BV, Parcelle(s) n° 98 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 

Périmètre de repérage: ............... Ensemble de la propriété 
Année de construction : .............. . 
Année de l'installation : .............. .. 
Distributeur d'électricité : ............. Engie 
Parties du bien non visitées : ....... Néant 
Installation alimentée : ................. NON 

2. - Identification du donneur d'ordre 

Identité du donneur d'ordre : 
Nom et prénom : .......................... SELARL BAQUE-GIRAL 
Adresse : ..................................... 20 PLACE DE VERDUN 

BP 30233 
65002 TARBES CEDEX 

Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé): Autre 
Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances : 
Nom et prénom : .......................... Mme et M. 
Adresse: ..................................... TRAVANCA DE MACEOO DE CAVALEIROS 

RUA DA FONTE N18 

3. - lndentification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom: ........................................... PATHIER Dorian 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... SARL MOU REAUX ET FILS AB OIAG 
Adresse : ...................................................... 34 Avenue Francis Lagardère 
..................................................................... 65100 LOURDES 

Numéro SIRET : ........................................... 82200817300012 
Désignation de la compagnie d'assurance : . AXA FRANCE IARO 
Numéro de police et date de validité: .......... 7287144904 / 01/09/2024 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT le 11/12/2018 
jusqu'au 10/12/2023. (Certification de compétence C2150) 

SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG 1 34 Avenue Francis Lagardère 65100 LOURDES 1 
Tél: 0562420315 - E-mail: direction@ab-diagnostics.fr 
N°SIREN : 822008173 I Compagnie d'assurance : AXA FRANCE IARD n• 7287144904 

Rapport Electricité : 1 /8 

Dossier complet : 57 / 106 



AB Diagnostics 
Etat de !'Installation Intérieure d'Electricité n° --23-09-10114 

4. - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux 
à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas 
les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à l'installation 
électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur jusqu'au point 
d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne concerne pas non 
plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils sont 
alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 
► Les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 

par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 

► Les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
► Inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits ; 

5. - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie. 

!BI L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 

D L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

D Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de 
mise à la terre. 

D Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque 
circuit. 

D La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des 
locaux contenant une douche ou une baignoire. 

lil Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension 
- Protection mécanique des conducteurs. 

lil Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

Anomalies relatives aux installations particulières 

□ Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative 
ou inversement. 

□ Piscine privée, ou bassin de fontaine 

Informations complémentaires 

D Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité 
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Domaines Anomalies 
2. Dispositif de protection Au moins un socle de prise de courant comporte une broche de terre non reliée à la 
différentiel à l'origine de 

terre. (Cette anomalie fait l'objet d'une mesure com12ensatoire 12our limiter le 
l'installation - Installation de 

mise à la terre 
risgue de choc électrigue} 

4. La liaison équipotentielle et Locaux contenant une baignoire ou une douche : la continuité électrique de la liaison 
installation électrique adaptées équipotentielle supplémentaire, reliant les éléments conducteurs et les masses des 
aux conditions particulières des matériels électriques, n'est pas satisfaisante (résistance supérieure à 2 ohms). 
locaux contenant une douche (Cette anomalie fait l'objet d'une mesure com12ensatoire 12our limiter le risgue 

ou une baignoire de choc électrigue} 
5. Matériels électriques 

présentant des risques de 
contacts directs avec des 

L'Enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. 
éléments sous tension -

Protection mécanique des 
conducteurs 

Au moins un conducteur nu et/ou au moins une partie accessible est alimenté sous 
une tension supérieure à 25 V a.c. ou supérieure ou égale 60 V d.c. ou est alimenté 
par une source autre que TBTS. 
L'installation électrique comporte au moins une connexion avec une partie active 
nue sous tension accessible. 

6. Matériels électriques L'installation comporte au moins un matériel électrique inadapté à l'usage. 
vétustes, inadaptés à l'usage 

5. Matériels électriques 
présentant des risques de 

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute sa longueur dans un conduit, 
contacts directs avec des 
éléments sous tension -

une goulotte ou une plinthe ou une huisserie, en matière isolante ou métallique, 

Protection mécanique des 
jusqu'à sa pénétration dans le matériel électrique qu'il alimente. 

conducteurs 

6. - Avertissement particulier et informations complémentaires 

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 

Domaines Points de contrôle 

2. Dispositif de protection 
Courant différentiel-résiduel assigné 

différentiel à l'origine de 
Point à vérifier: Déclenche, lors de l'essai de fonctionnement, pour un courant de 

l'installation 
défaut au plus égal à son courant différentiel-résiduel assigné (sensibilité) 
Motifs : Contrôle impossible: installation non alimentée 

Bouton test 
Point à vérifier: Déclenche par action sur le bouton test quand ce dernier est 
présent 
Motifs : Contrôle impossible: installation non alimentée 

2. Dispositif de protection Résistance 
différentiel à l'origine de Point à vérifier: Valeur de la résistance de la prise de terre adaptée au( x) 
l'installation - Prise de terre dispositif( s) différentiel( s) 

Installation ou partie d'installation non couverte 

Néant 

Parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification : 
Néant 
Constatations diverses 
Néant 

Informations complémentaires 

Article (1) Libellé des informations 

B11 a1 
L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute 
sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 
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Article (1) Libellé des informations 

B11 b1 L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 

B11 c1 L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 
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7. - Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel 

Il est conseillé de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur électricien qualifié, les 
travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées. 

Installation à remettre aux normes par un électricien qualifié 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT 
- 17 rue Borre/ 81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 

Dates de visite et d'établissement de l'état : 
Visite effectuée le : 13/09/2023 
Etat rédigé à LOURDES, le 18/09/2023 

Par: PATHIER Dorian 

QUALl~3! ~---J .,,, 

Rapport du : 18/09/2023 

. D<'îlt.N . ,nEif• 
·• 'lwa a ·:1.~ 

Signature du représentant : 
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8. - Explications détaillées relatives aux risques encourus 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 
Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence, 
en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger ( risque 
d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique. 

Protection différentielle à l'origine de l'installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors 
d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à 
la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, 
permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps 
humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation, 
voire d'une électrocution. 

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique à 
l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain 
lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont 
accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, 
matériels électriques cassés ... ) présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage : Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection 
satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à 
l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants 
risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque l'installation électrique 
issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou 
une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au 
bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Informations complémentaires 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 
Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
Électrique : L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un 
courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des 
matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique) des mesures classiques de 
protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est d'éviter l'introduction, en 
particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou 
l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, 
voire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 
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10.- Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant quant 
aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à votre 
installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état. 

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples : 
Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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11.- Certifications du technicien 

Amiante .-...c; mention 

Etat relatif à la p,-...nce de termllN da,- la 
bitlment mention Fnince M'1ropolltalne 

Dlagn08tlc de performance -.erg611que 
lndlvlduel 

Co- de ri■que d'exposition au plomb 

Etat dn ln■lllllatlona int6rleure1 d• gaz 

Etat des ins«ail.!Uons int•neu- d'élec:b1c1N 

f09 Ctttlfie:l.lion de ~• -.tor IC-140415 

Rapport du : 18/09/2023 

Certificat N" C2150 
cofrac 

~ Monsi•ur Dorian PATHIER 

CJIIIIUll)II 

Certifl• dans le cad~ du procN1u1 de certification PR04 
con1ultlble sur www.qualixpert.com conformément à 
l'ordonnance 2005-655 tltr. Ill du 8 juin 2005 et au décret 
2006-1114 du 05 Hp1embnt 2006. 

Dl~ 
~'41A'Tt0H 

"'....... 
o-s•otrOkC ,u. 
-.-en 

dan• le(•) domalM(s) suivant(■): 

cen.lfte1t va1a1>1e 

Ou 12/11/2018 

au 11111/2023 

Certlflcà valable 

Ou 2411112018 

au 2311112023 

Certlff cat Vlllllllle 

Ou lA/11/2018 

au 23/1112023 

C.rtlll~t valable 

Ou 24111/2018 

au 23M1/2023 

Certificat valellle 

Ou 24'1112018 

au 231'1112023 

A~lê du 25 Juillet 2016 Oèftnissant les ~res de certtfleatfon oes 
com~nces des pe,sonnea physiques ~rateurs de repêrages, 
d'6valuation p6fiodique de r6tat de toll8ervation des maléfiaux et produits 
contenant de l'amiante, et d'examen visuel après travaux dans les 
Immeubles bitis el les cnt6res cracc:1'dlllbon des organ11mes de 
certification. 

A~ du 30 octobre 2006 modiM dtfimaNnt lea cnt6res de cer1ifica~on 
des comp6tences des personnes physique& r6ali6ant l'étal relatif à le 
présence de termites dans le blltfment et les clfléres d'acc~dit■l.,n des 
organismes de certificabon. 

Arrtt6 du 16 octobre 2006 modifié déf111i&sant les critères de œttlicalion 
des comp61ences des peB<>nnet physiques rqlisant le diagnostic de 
performance •-96bque ou rattNtation do prise en comp1e de la 
r6glementation thermique, et les critères d'ecetéditstion des o,ganlsmes 
de certltlaltlon 

Arrêté du 21 r\Ovembre 2006 modlM ~finissant les cm•re• de 
certificabon du COff1>étences des P8f50nnes physiques oP6rateurs des 
constats da riaque d'upoaJtion au plomb, des diagnostics du risque 
d'lntoxlclltion par le plomb des peintures ou des contrôles ap,ts ttavaux 
en pr6serlce ce plOmb, et les crit•res d'aca6drtabon dff crgamames de 

Arr!té du 06 avnl 2007 moddte ~n,ssant les crit6res de certifialtion dea 
comp619nces du personnes physiqUM r6aliunt r6tat de l'instaUation 
intértaure de gaz et les attères d'aCCléditatlon des organismes de 
certification. 

c«tiftcat valable AITttè du 8 Junot 2008 mcdm6 d6fin1ssanl les critères de certificabon des 
comP6tences des personnes physiques r6allsant l'état de l'installation 

Ou 11/12/2018 lnt6rteure d'électricité et les cr~ères d'eca6dh.atlcn des organismes de 
certiflCltion. 

au 1°'12/2023 

Da11! d'ftabllsNment le men:r-.di 14 novembre 
20111 

Marjorta ALBERT 
Directrice Admlnlatratlve 
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Agence Bigorre 34 Av Lagardère -Lourdes 
05.62.42.03.151 bigorre@ab.<fiagnostics.fr 

Agence Béarn 181 Bd de la paix• Pau 
05.59.02.28.24 / bearn@ab.<fiagnostics.fr 

Etat de !'Installation Intérieure de Gaz 
Numéro de dossier : 23-09-10114 

Norme méthodologique employée : 
Date du repérage : 

AFNOR NF P 45-500 ijuillet 2022) 
13/09/2023 

Heure d'arrivée : 14 h 00 
Durée du repérage : 03 h 05 

La présente mission consiste à établir l'état de l'installation intérieure de gaz conformément à l'arrêté du 6 avril 2007 modifié, 18 novembre 2013, 12 
février 2014 et 23 février 2018 afin d'évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité des personnes, de rendre opérante une clause 
d'exonération de la garantie du vice caché, en application de l'article 17 de la loi n°2003-08 du 3 janvier 2003, modifié par l'ordonnance n°2005-655 
du 8 juin 2005. Cet état de l'installation intérieure de gaz a une durée de validité de 3 ans. En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de 
l'installation vis-à-vis de la règlementation en vigueur. 

A. - Désignation du ou des bâtiments 
Localisation du ou des bâtiments . 
Département : ...................... .. .. Hautes-Pyrénées 
Adresse: ....................................... .... 10 BOULEVARD DU CENTENAIRE 
Commune : ................................... .... 65100 LOURDES 

Section cadastrale BV, Parcelle(s) n° 98 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété: 

Type de bâtiment: ......................... .... Habitation (maison individuelle) 
Nature du gaz distribué : ...... .. .. Gaz naturel 
Distributeur de gaz : ............. .. .. Engie 
Installation alimentée en gaz: ....... .... OUI 

B. - Désignation du propriétaire 
Désignation du propriétaire : Titulaire du contrat de fourniture de gaz . 
Nom et prénom : .. 
Adresse: ............................ .. 

.. .. Mme et M. 

.. .. TRAVANCA DE MACEDO DE 
CAVALEIROS 

Nom et prénom ...... Mme et M .••••• 
Adresse: .......................................... TRAVANCA DE MACEDO DE 

CAVALEIROS 
RUA DA FONTE N18 

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre. 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) • 

Autre 
Nom et prénom : .................. .. .. SELARL BAQUE-GIRAL 
Adresse: ....................................... .... 20 PLACE DE VERDUN 

BP 30233 
65002 TARBES CEDEX 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 
Identité de /'opérateur de diagnostic . 
Nom et prénom:........................... .. ....... PATHIER Dorian 

N° de téléphone : 
Références : ...... 

Raison sociale et nom de l'entreprise:. .. ....... SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG 
Adresse : .............................................. .. ....... 34 Avenue Francis Lagardère 
............................................................. .. ....... 65100 LOURDES 
Numéro SIRET:................................... .. ....... 82200817300012 
Désignation de la compagnie d'assurance : ............ AXA FRANCE IARD 
Numéro de police et date de validité: ..................... 7287144904 - 0110912024 

Certification de compétence C2150 délivrée par: LCC QUALIXPERT, le 24/1112018 
Norme méthodologique employée : ....................... NF P 45-500 (Juillet 2022) 

SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG 1 34 Avenue Francis Lagardère 65100 LOURDES 1 
Tél: 0562420315 - E-mail: direction@ab-diagnostics.fr 
N°SIREN : 822008173 1 Compagnie d'assurance : AXA FRANCE IARD n° 7287144904 

RUA DA FONTE N18 
#PORTUGAL 

...... Numéro de compteur: 240917 
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AB Diagnostics 
Etat de !'Installation Intérieure de Gaz n°--23-09-10114 

O. - Identification des appareils 

Liste des installations intérieures Puissance 
gaz (Genre11l, marque, modèle) Type12l 

en kW Localisation 

Chauelière IDEAL STANDARD 
Modèle: lnitia,3 Etanche Nonvisible Cellier 
Installation: Inconnue 

Table <le cuisson Non visible 
Modèle 4 FEUX Non raccorelè Non Visible Cuisine/ Séjour 
Installation: Inconnue 

.. .. 
(1) Cu1sm1ere, table de cuisson, chauffe-eaux, chaud1ere, radiateur, .... 
(2) Non raccordé - Raccordé - Étanche. 

E. - Anomalies identifiées 

Anomalies 

Observations 
(anomalie, taux <le CO mesuré(s), motif <le l'absence ou <le l'impossibilité 

<le contrôle pour chaque appareil concerné) 

Résultat anomalie : Néant 
Fonctionnement : Appareil à l'arrêt 
Autre : Installation non alimentée en gaz 

Résultat anomalie : lns 
Fonctionnement : Appareil à l'arrêt 
Autre : Installation non alimentée en gaz 

Points de contrôlePl observées Libellé des anomalies et recommandations (selon la nonne) (A114l,A215J, 
DGll61 , 32c<7ll 

Néant - -
(3) Point de contrôle selon la norme utilisée. 
(4) A 1 : L'installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation 
(5) A2 : L'installation présente une anomalie dont le caractére de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la 

fourniture du gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 
(6) DGI : (Danger Grave et Immédiat) L'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de 

diagnostic interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la source du 
danger. 

(7) 32c : la chaudiére est de type VMC GAZ et l'installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité 
collective (DSC) qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de 
s'assurer de la présence du dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 

F. - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 
contrôlés et motif : 

Néant 

Nota : Nous attirons votre attention sur le fait que la responsabilité du donneur d'ordre reste pleinement engagée en cas 
d'accident ou d'incident sur tout ou partie de l'installation présente dans des bâtiments, parties du bâtiment n'ayant pu être 
contrôlés. 

G. - Constatations diverses 

Commentaires : 

!&! Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée 

!&! Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 

D Le conduit de raccordement n'est pas visitable 

D Au moins un assemblage par raccord mécanique est réalisé au moyen d'un ruban d'étanchéité 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage : 
Néant 

Observations complémentaires : 

Néant 
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AB Diagnostics 
Etat de !'Installation Intérieure de Gaz n°--23-09-10114 

H. - Conclusion 

Conclusion : 

l&I L'installation ne comporte aucune anomalie. 

D L'installation comporte des anomalies de type A 1 qui devront être réparées ultérieurement. 

D L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

D L'installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service. 

D L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic ou 
le bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz. 

1. - En cas de DGI : actions de l'opérateur de diagnostic 

D Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 

ou 

D Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de l'installation 

D Transmission au Distributeur de gaz par courrier des informations suivantes : 

• référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 
• codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI). 

D Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. 

J. - En cas d'anomalie 32c: actions de l'opérateur de diagnostic 

D Transmission au Distributeur de gaz par courrier de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage 
Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 

D Remise au syndic ou au bailleur social de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. ; 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUALIXPERT- 17 rue Borre/ 81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 

Dates de visite et d'établissement de l'état de l'installation gaz : 
Visite effectuée le 13/09/2023. 
Fait à LOURDES, le 18/09/2023 

Rapport du : 18/09/2023 

Par: PATHIER Dorian 

. lDCll\!• ,,;nm: 
'•riliu - C':1..;a 

Signature du représentant : 
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AB Diagnostics 
Etat de !'Installation Intérieure de Gaz n°--23-09-10114 

Annexe - Photos 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

Annexe - Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

Tous les travaux réalisés sur l'installation de gaz du logement, y compris les remplacements d'appareils, doivent faire l'objet 
de l'établissement d'un certificat de conformité modéle 2, conformément à l'arrêté du 23 février 2018 modifié. Seules les 
exceptions mentionnées à l'article 21 - 4° de l'arrêté du 23 février 2018 modifié dans le guide « modifications mineures » 
dispensent de cette obligation. 

Les accidents dus aux installations gaz, tout en restant peu nombreux, sont responsables d'un nombre important de 
victimes. La vétusté des installations, l'absence d'entretien des appareils et certains comportements imprudents sont des 
facteurs de risque : 98 % des accidents, fuites et explosions sont recensés dans les installations intérieures. 
Les intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles 
et handicaps à long terme. 

Quels sont les moyens de prévention des accidents liés aux installations intérieures gaz ? 

Pour prévenir les accidents liés aux installations intérieures gaz, il est nécessaire d'observer quelques règles de base : 
► Renouvelez le tuyau de raccordement de la cuisinière ou de la bouteille de gaz régulièrement et dès qu'il est 

fissuré, 
► Faire ramoner les conduits d'évacuation des appareils de chauffage et de cheminée régulièrement, 
► Faire entretenir et contrôler régulièrement les installations intérieures de gaz par un professionnel. 

Mais il s'agit également d'être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes : 
► ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d'une source 

de chaleur, 
► fermer le robinet d'alimentation de votre cuisinière après chaque usage et vérifiez la date de péremption du tuyau 

souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz, 
► assurer une bonne ventilation de votre logement, n'obstruer pas les bouches d'aération, 
► sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz. 

Quelle conduite adopter en cas de fuite de gaz ? 

Lors d'une fuite de gaz, il faut éviter tout risque d'étincelle qui entraînerait une explosion : 
► ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs, 
► ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 
► ne pas prendre l'ascenseur mais les escaliers, 
► une fois à l'extérieur, prévenir les secours 

Pour aller plus loin: http://www.developpement-durable.gouv.fr 
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AB Diagnostics 
Etat de !'Installation Intérieure de Gaz n°--23-09-10114 

Annexe - Certifications du technicien 

Amiante avee mention 

Etat relatif• la présence de termites dans le 
btllment mention France Métropolitaine 

Diagnostic dt perfonnanct éntrgitlq,
lndlviduel 

Constat de rlsq~ d'exposition au plomb 

Etat des installations intérle .. es de gaz 

Etat des lnstlllllClons Intérieures d'électricité 

Certificat N° C2150 
cofrac 

~ Monsieur Dorian PATHIER 

Certlflê dans le cadre du processus de certification PR04 
consultable sur www.quallxpert.com conformément à 
l'ordonnance 2005~55 titre Ill du 8 Juin 2005 et au d6cret 
2006-1114 du 05 septembre 2006. 

<IIJIICAI10II 
D(lftSl»NS 

U!eMDCT"ATtOfl 
H•
,oltTIC 

OfSIIONtae su• 
WIIIIIW.COALIC.P'R 

dans le(s) domaine(s) suivant(■) : 

c.rtlftcat valable 

Ou 12N1/2018 

au 11/11/2023 

Certificat valable 

Du 24/11/2018 

au 23/11/2023 

Certlllcat Ylllllllle 

Du 241'1112018 

au 23/11/2023 

Certificat valal>le 

Ou 24/11/2018 

au 23/11/2023 

Certificat valable 

Du 24/1112018 

au 23/11/2023 

Cer11ficat valable 

Du 11N 2/2018 

au 10/1 V2023 

=· 

Arrêté du 25 juillet 2016 définissant les crttères de certification des 
compétences des personne, physiques opérateurs <le repérages, 
d'évaluation périodique de rétat de conservation des matériaux e1 produits 
contenant de l'amian1e. et d'examen visuel après travaux dans Jes 
immeubles batis et les c,ijères d'accréditation des organismes de 
certification. 

Ar1été du 30 octobre 2006 modifié déftnlsaan1 les critères <le certification 
des compé1ences <les personnes physiques réalisant rêta1 relatif à la 
présence de termttes dans le bàtiment et les critères d'accréditation des 
organismes de certif-,caUon. 

Arrêté du 16 octobre 2006 mocllfié définissant les critères de certification 
des compétences des personMs physiques réalisant le diagnostic de 
performance énergétique ou l'attestation de prise en compte de la 
réglementation thermique, et las critères d'accréditation des organismes 
de certification. 

A~é du 21 novembre 2006 modifié définlssan1 les critères de 
œrtification des compétences des personnes physiques opérateurs des 
constals de risque d'exposition au plomb, des diagnostics du risque 
d'intoxication par le plomb des peintures ou des contrôles après travaux 
en présence de plomb. et les c,itères d'accréditation des organismes de 

Arrilé du 06 avril 2007 modifié définissant les crrtères de certification des 
compétences des personnes physiques réalisant l'état de l'installation 
ln1érieure de gaz et les critères d'accrèdilation des organismes de 
certification. 

A~é du 8 juillet 2008 modifié définissant les artères de certification des 
compétences des personnes physiques réalisant l'état de !"installation 
intéfieure d'électricité et les etlt~res d'accrédilatlon des organismes de 
certification. 

Date d'~labllnement le mercredi 14 novembre 
2018 

Marjorle ALBERT 
Directrice Administrative 

·.:.·~'"-

~ ~ 

'. ~.: :~~' +j •~•x•;î.-,F,'1 --;-,,::;i::r; .v~~t ·•,, M!:'\~'t.'!::•.r•,,-.. 

fll9C~rtifitat!!>Q~~,~"I\Kf14l)41~c"1,.; r', ::: '.'.;.«' 
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Diagnostics immobiliers 
Contrôles • Expertises 
Béarn • Bigorre • Aure • Louron 

Attestation de surface 

Agence Bigorre 34 Av Lagardère • Lourdes 
05.62.42.03.16 / bigorre@ab-diagnostics.fr 

Agence Béarn 181 Bd de la paix• Pau 
05.59.02.28.24 / bearn@ab-diagnostics.fr 

Numéro de dossier : 23-09-10114 
Date du repérage : 13/09/2023 

Rapport du : 18/09/2023 

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire 
Localisation du ou des bâtiments : Désignation du client : 
Département : 65100 
Commune : LOURDES 

Nom et prénom : Mme et M. 
Adresse: 

Adresse: 10 BOULEVARD DU CENTENAIRE 
Section cadastrale BV, Parcelle(s) n° 98 

Désignation et situation : 

TRAVANCA DE MACEDO DE CAVALEIROS 
RUA DA FONTE N18 

Donneur d'ordre Repérage 
Nom et prénom : SELARL BAQUE-GIRAL 
Adresse : 20 PLACE DE VERDUN 

Périmètre de repérage : Ensemble de la propriété 

BP 30233 65002 TARBES CEDEX 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 
Nom et prénom: PATHIER Dorian 
Raison sociale et nom de l'entreprise: SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG 
Adresse: 34 Avenue Francis Lagardère, 65100 LOURDES 
Numéro SIRET : 822008173 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA FRANCE IARD 

Surface habitable en m2 

Surface Habitable totale : 89,62 m2 (quatre-vingt-neuf mètres carrés soixante-deux) 

SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG 134 Avenue Francis Lagardère 65100 LOURDES 1 
Tèl. • 0562420315 - E-mail • direction@ab-diagnostics.fr 
N°SIREN • 8220081731 Compagnie d'assurance• AXA FRANCE IARD n• 7287144904 

Rapport Surface : l/3 
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AB Diagnostics 
Certificat de surface n°--23-09-10114 

Résultat du repérage 

Tableau récapitulatif des surfaces : 

Parties de l'immeuble bâtis 
Superficie habitable 

Surface au sol et 
Motif de non prise en compte 

visitées surfaces annexes 

Garage - 21,20 

Auvent - 27,68 

WC2 - 0,80 

Cave - 3,00 

Pièce - 5,05 

Rgt - 4,72 

Salon 12,95 12,95 

Cuisine / Séjour 26,74 29,36 Emprise escalier (Hsp < 1,80m) 

Cellier 4,93 4,93 

Dgt 2,85 2,85 

WC 1,50 1,50 

Chambre 1 10,66 10,66 

SDE 4,35 4,35 

Chambre 2 10,34 10,34 

Palier 0,87 0,87 

Chambre 3 6,22 12,23 Hauteur de moins de 1,80m 

Chambre 4 7,30 11,95 Hauteur de moins de 1,80m 

SDE2 0,91 1,71 Hauteur de moins de 1,80m 

Grenier 1 - 6,75 

Grenier 2 - 6,74 

Grenier 3 - 7,82 

Grenier 4 - 7,85 

Fait à LOURDES, le 13/09/2023 

Par: PATHIER Dorian 

!'OORl~\P .. ~ 
a OUALI (PERT ,;.s,, C:I' ..__ 
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AB Diagnostics 
Certificat de surface n°--23-09-10114 

Schéma de repérage 

-------
' 

Salon Cuisine / Séjour 

Auvent , 

Garager 

l 'vl 2 I C I 

Gre r 3 

* Schéma non côté et non contractuel établi par l'opérateur 

SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG 1 34 Avenue Francis Lagardère 65100 LOURDES I 

Tèl.: 0562420315 - E-mail: direction@ab-diagnostics.fr 
N°SIREN : 822008173 1 Compagnie d'assurance : AXA FRANCE IARD n• 7287144904 

Cellie 

Chambre 1 

[il 

ROC 

R+1 

Rapport Surface : 313 

Dossier complet : 72 / 106 



Diagnostics immobiliers 
Contrôles • Expertises 
Béarn • Bigorre • Aure • Louron 

Agence Bigorre 34 Av Lagardère -Lourdes 
05.62.42.03.151 bigorre@ab.<fiagnostics.fr 

Agence Béarn 181 Bd de la paix• Pau 
05.59.02.28.24 / bearn@ab.<fiagnostics.fr 

Rapport de l'état relatif à la présence termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Utilisable jusqu'au : 

Durée du repérage : 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments : 
Département: ...................... Hautes-Pyrénées 

23-09-10114 
AFNOR NF P 03-201 
13/09/2023 
12/03/2024 
30 mn 

Adresse: ............................. 10 BOULEVARD DU CENTENAIRE 
Commune : .......................... 65100 LOURDES 

Section cadastrale BV, Parcelle(s) n° 98 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : 

Périmètre de repérage : ...... Ensemble de la propriété 
Situation du bien en regard d'un arrêté préfectoral pris en application de l'article L 133-5 du CCH : 

Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral: 
65100 LOURDES (Information au 11108/2023) 

Niveau d'infestation faible 
Arrêté préfectoral 

Liste des arrêtés 
26-mai-09 - Arrêté préfectoral - n?20091346.08 

Informations collectées auprès du donneur d'ordre relatives à des traitements antérieurs contre les termites ou à 
la présence de termites dans le bâtiment : 

Néant 

B. - Désignation du client 

Désignation du client : 
Nom et prénom : .................. Mme et M. 
Adresse: ............................. TRAVANCA DE MACEDO DE CAVALEIROS 

RUA DA FONTE N18 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

Autre 
Nom et prénom : .................. SELARL BAQUE-GIRAL 
Adresse: ............................. 20 PLACE DE VERDUN 

BP 30233 
65002 TARBES CEDEX 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom: .............................................. PATHIER Dorian 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ............ SARL MOU REAUX ET FILS AB DIAG 
Adresse : ......................................................... 34 Avenue Francis Lagardère 

65100 LOURDES 
Numéro SIRET : .............................................. 82200817300012 
Désignation de la compagnie d'assurance : .... AXA FRANCE IARD 
Numéro de police et date de validité: ............. 7287144904 / 01/09/2024 

Certification de compétence C2150 délivrée par: LCC QUALIXPERT, le 24/1112018 

SARL MOUREAUX ET FILS AB DIAG 1 34 Avenue Francis Lagardère 65100 LOURDES 1 
Tél.: 0562420315 - E-mail: direction@ab-diagnosticsfr 
N°SIREN: 8220081731 Compagnie d'assurance: AXA FRANCE IARD n° 7287144904 

Rapport Termites : l/10 
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AB Diagnostics 
Etat relatif à la présence de termites n° .... 23-09-10114 

D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou 
ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas: 

Liste des pièces visitées : 
Salon, 
Cuisine/ Séjour, 
Cellier, 
Dgt, 
WC, 
Chambre 1, 
SDE, 
Chambre 2, 
Palier, 
Chambre 3, 
Chambre 4, 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1) 

Salon 

Cuisine / Séjour 

Cellier 

Dgt 

Rapport du : 18/09/2023 

Ouvrages, parties 
d'ouvrages et éléments 

examinés (2) 

Sol - Carrelage 

Mur - Plâtre et Peinture 

Plafond - Plaque de plâtre 
et peinture 

Plinthes - Carrelage 

Porte - PVC 

Solives - Bois >1949 et 
Vernis 

Sol - Carrelage 

Mur - plâtre et peinture 

Plafond - Plaque de plâtre 
et peinture 

Plinthes - Carrelage 

Fenêtre avec volets - BB -
PVC 

Escalier - H - Bois 

Mur - C, D - plâtre et 
Faïence 

Porte d'entrée - B - pvc 

Sol - Carrelage 

Plafond - Plaque de plâtre 
et Peinture 

Plinthes - Carrelage 

Fenêtre avec volets - C -
Bois 

Porte - AD - Bois et 
Peinture 

Mur - A, B, C, D - Béton et 
Peinture 

Sol - Carrelage 

Plafond - Plaque de plâtre 
et peinture 

Plinthes - Carrelage 

Mur - A, B, C, D - plâtre et 
Peinture 

Porte 1 - A - Bois et 
Peinture 

Porte 2 - B - Bois et 
Peinture 

SDE2, 
Grenier 1, 
Grenier 2, 
Grenier 3, 
Grenier 4, 
Rgt, 
Cave, 
Garage, 
Auvent, 
WC2, 
Pièce 

Résultats du diagnostic d'infestation (3) 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties 
d’ouvrages et éléments 

examinés (2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

 
Porte 3 - C - Bois et 
Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte 4 - D - Bois et 
Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte 5 - A - Bois et 
Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte 6 - B - Bois et 
Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte 7 - C - Bois et 
Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte 8 - D - Bois et 
Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

WC Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Plafond - Plaque de plâtre 
et peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - A - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Mur - A, B, C, D - plâtre et 
Faïence 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 1 
Sol - Inconnu et Parquet 
flottant 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Fenêtre avec volets - D - 
PVC 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - A - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et 
Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Placard - A - bois et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

SDE Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Mur - A, B, C, D - plâtre et 
faïence 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Plafond - Plaque de plâtre 
et peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - C - PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - A - bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 2 Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Mur - A, B, C, D - plâtre et 
faïence 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Plafond - Plaque de plâtre 
et peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Fenêtre avec volets - B - 
PVC 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - A - bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Placard - A - Bois et 
Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Palier 
Sol - Inconnu et Parquet 
flottant 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Mur - A, B, C, D - Plaque 
de plâtre et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Plafond - Plaque de plâtre 
et peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - bois Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties 
d’ouvrages et éléments 

examinés (2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

 
Porte 1 - B - Isoplane bâti 
bois et peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte 2 - D - Isoplane bâti 
bois et peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 3 
Sol - Inconnu et Parquet 
flottant 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Mur - A, B, C, D, E, F - 
Plaque de plâtre et peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Plafond - Plaque de plâtre 
et peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Fenêtre avec volets - C - 
PVC 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte 1 - A - Isoplane bâti 
bois et peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte 2 - B - Isoplane bâti 
bois et peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte 3 - D - Isoplane bâti 
bois et peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Placard - A - bois et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 4 
Sol - Inconnu et Parquet 
flottant 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Mur - A, B, C, D, E, F, G, H, 
I - Plaque de plâtre et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Lambris bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Fenêtre avec volets - C - 
PVC 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte 1 - A - Isoplane bâti 
bois et peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte 2 - B - Isoplane bâti 
bois et peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte 3 - I - Isoplane bâti 
bois et peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte 4 - D - Isoplane bâti 
bois et peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

SDE 2 Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur 1 - B - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur 2 - D - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte 1 - A - Isoplane bâti 
bois et peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur 3 - B - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur 4 - D - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte 2 - A - Isoplane bâti 
bois et peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - C - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Mur - A, e, F - Plaque de 
plâtre et Faïence 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Grenier 1 Sol - Panneaux agglomérés Absence d'indices d'infestation de termites 

Dossier complet : 76 / 106

-



AB Diagnostics 

Etat relatif à la présence de termites n° 23-09-10114 
 

 

Rapport du : 18/09/2023 
 

Rapport Termites : 5/10 

 

Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties 
d’ouvrages et éléments 

examinés (2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

 Mur - Plaque de plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plaque de plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte - Isoplane bâti bois et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Grenier 2 Sol - Panneaux agglomérés Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - brique Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Plaque de plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte - Isoplane bâti bois et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plaque de plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Grenier 3 Sol - Panneaux agglomérés Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - brique Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte - Isoplane bâti bois et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plaque de plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Plafond - Ecran 
multicouche 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Grenier 4 Sol - Panneaux agglomérés Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plaque de plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Plafond - Ecran 
multicouche 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Porte - Isoplane bâti bois et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Rgt 
Sol - Inconnu et Parquet 
flottant 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Plâtre et crépi Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Plafond - Plaque de plâtre 
et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

Cave Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Garage Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

 
Plafond - Panneaux 
agglomérés 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre - Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 1 - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte 2 - Métal Absence d'indices d'infestation de termites 

 Charpente - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Sous face tuile Absence d'indices d'infestation de termites 

Auvent Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Béton et crépi Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Bac. Acier Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte - Métal Absence d'indices d'infestation de termites 

 Solives - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

WC 2 Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de Ouvrages, parties 

bâtiments visités (1) d'ouvrages et éléments Résultats du diagnostic d'infestation (3) 
examinés (2) 

Mur- Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond - Panneaux Absence d'indices d'infestation de termites agglomérés 

Porte - Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Solives - bois Absence d'indices d'infestation de termites 
Pièce Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Mur- Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond - Tuile Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte - bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Mur - Ardoise Absence d'indices d'infestation de termites 

Mur - Lambris bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Fenêtre - Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 
(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes ... 
(3) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 

E. - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités 
et ·ustification : 

Néant 

F. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
·ustification : 

Généralités : 
Néant 

Localisation Liste des ouvrages, parties Motif d'ouvrages 

Néant - .. , 

Nota : notre cabinet s'engage a retourner sur les lieux afin de completer le constat aux parties d'immeubles non v1s1tes, des 
lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire (Prestation en supplément). 
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G. - Moyens d'investigation utilisés: 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à l'arrêté du 07 
mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole et est effectuée 
jusqu'à 10 métres des extérieurs de l'habitation, dans la limite de la propriété. 

- Les termites souterrains, regroupant cinq espéces identifiées en France métropolitaine (Reticulitermes flavipes, 
reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et reticulitermes urbis) et deux espéces 
supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la France 
métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en métropole. 

- Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutitermes présent presqu'exclusivement dans les DOM. 

Les principaux indices d'une infestation sont : 
Altérations dans le bois, 
Présence de termites vivants, 
Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 
Cadavres ou restes d'individus reproducteurs, 
Présence d'orifices obturés ou non. 

Moyens d'investigation : 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l'aide d'un poinçon. 
Utilisation d'un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d'une échelle en cas de nécessité. 
À l'extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage : 
Néant 

Informations communiquées à l'opérateur par le donneur d'ordre, concernant des traitements antérieurs ou une présence de 
termites dans le bâtiment : 

Néant 
Représentant du propriétaire (accompagnateur): 

MAITRE MAZOUE 

Nota 1 : Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la 
présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 

Nota 2 : L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. 
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H. - Constatations diverses: 

Localisation Liste des ouvrages, parties Observations et constatations diverses 
d'ouvrages 

Général - Présence d'indices d'infestation d'autres agents de dégradation 
biologique 

Nota : Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière générale 
pour information du donneur d'ordre, il n'est donc pas nécessaire d'en indiquer la nature, le nombre et la 
localisation précise. Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la 
méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200. 

Nota 1 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de l'infestation prévue 
aux atticles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l'habitation. 

Nota 2: Conformément à l'arlicle L-271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n'a 
aucun lien de nature à porler atteinte à son impattialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son 
mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour 
lesquels il lui est demandé d'établir cet état. 

Nota 3: Le présent rappo,t est établi par une personne dont les compétences sont cerlifiées par LCC QUALIXPERT 17 
rue Borre/ 81100 CASTRES (détail surwww.info-certif.fr) 

Fait à LOURDES, le 18/09/2023 

Date du repérage :13/09/2023 

Par: PATHIER Dorian 

QUALl~3! ~---J .,,, . D<'[lt.N . ,nE!J· 
·• 'lwa a ·:1.~ 

Je soussigné PATHIER Dorian déclare ce jour, détenir la certification de compétence délivrée par LCC QUALIXPERT pour le 
domaine « Termites » 
Certification C2150 valable jusqu'au 23/11/2023 

Cette information est verifiable auprés de : 
LCC QUALIXPERT 
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1. - Annexes - / Certifications du technicien/ Contrat de mission ... etc 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

Amiante avec mention 

Etat relatif à la présence da termites dans le 
bâtiment flMl'ltion France M6tropolltalne 

DiagnOtltic de performance énergétique 
Individuel 

Constat de risque d'exposition au plomb 

Etat daa installations intérieures de gaz 

Etat des lnstalllldona int-ures d'électricité 

Certificat N° C2150 
cofrac 

~ Monsieur Dorian PATHIER 

Certifl6 dans le cadre du processus de certification PR04 
consultable sur www.qualixpert.com conformément à 
l'ordonnance 2005-4155 titre Ill du 8 juin 2005 et au décret 
2006-1114 du 05 septembre 2008. 

<ll1IICAl10II 
ŒPIISONN6 
.ooa■•Y-•TJ.OH ··JOffH 
°'"'••111..t:su• 
WMl!.COJ'ILliC.A 

dans le(s) domainels) suivant(s) : 

Certificat valable 

Du 12/1112018 

au 11/1112023 

Cel1iflcat valable 

Du 2411112018 

au 23111/2023 

Certificat valable 

Du 24/11/2018 

au 23/11/2023 

Certificat valable 

Du 24/1112018 

au 23/1112023 

Certfflcal valable 

Du 24111/2018 

au 23/11/2023 

Arrêté du 25 juillet 2016 défini-ssant les critères de certification des 
com~ences des personnes physiques opérateurs de "'pérages, 
d'évaluation périodique de l"élat de conseivation de$ matériaux et proautts 
contenant de l'amiante. et d'examen visuel après travaux dans les 
immeubles bllis e1 les crttàres d'accréditation des organismes de 
certification. 

Arr61é du 30 octobre 2006 modifié cléfinissant les critères de certifocation 
des compétences des personnes physiques réalisant l'état relatif à la 
présenœ de termites dans le bàtiment et les critères d'accréditation des 
organismes de certification. 

Anêté du 16 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification 
d"" compétenoes des personnes physiques réalisant le diagnostic de 
l)Bffonnance énergétique ou rattestation de prise en compte de la 
liglementation lhermîque, et les critères d'accréditation des organismes 
de certification. 

Arrtté du 21 novembre 2006 modifié définissant le& critères de 
oertification des compétences des personnes physiques opérateurs des 
conslsts de risque d'exposition au plomb, des diagnostics du risque 
d'intoxication par le plomb des peintures ou des contrOles après travaux 
en présence de plomb. et les critères d'accréditation des organismes de 

Arrêté du 06 avril 2007 mod~iè définissant les critères de certiflcation des 
compétences des personnes physiques réalisant l'état de l'installation 
int6rieure de gaz et les critères d'accréditation des organismes de 
celtificalion. 

Certificat valable Arrtté du 8 juiUet 2008 modifié définissant les critères de certification des 
compètanœs des personnes physiques réalisant l'état de l'installation 

Du 11/12/2018 intérieure d'élec1ricijé et les critères d'accréditation des organismes de 
celtlflcation. 

au 10/1212023 

Date d'6tab11Hement le mercredi 14 novembre 
2018 

Merjorla ALBERT 
Directrice Administrative 

,: ,f.. 1 ·-:• _:"1 '.-·. 1 ·; ",;;;.., f ;.t.:., ... ~ 11,:y \P'-.'": .:·;r, 

WÇtH'Ufi~~de~~,,~ni149"4,~,7~ S< . -:.::~r · , S!PI-"'..,. 1q;; -!~ ~ i.;; ~-J;, 
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Aucun document n'a été mis en annexe 
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Edition en ligne du 18/0912023 
Réf. Interne : 2023-09-18-5613893 

Etat des risques 
En application des articles L 125 5 L 125 6 L 125 7 et L 556 2 du Code de l'Environnement et de l'article L 121225 du Code de l'Urbanisme 

Réalisé en ligne* par AB DAGNOSTCS 

Numéro de dossier 23 09 10114 

Date de réalisation 18/09/2023 

Localisation du bien 10 BOULEVARD DU CENTENA RE 
65100 LOURDES 

Section cadastrale 000 BV 98 

Altitude 401 81m 

Données GPS Lat tude 43 094059 Long tude 0 035432 

Désignation du vendeur -

Désignation de l'acquéreur ! _J 

• Document réalisé en ligne par AB DIAGNOSTICS qui assume la responsabilité de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques, sauf pour les réponses 
générées automatiquement par le système. 

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES 

Zonage réglerrentaire sur la sisrricité Zone 4 • Moyenne 

Corrrrune à potentiel radon de niveau 3 

mreuble situé dans un Secteur d' nfonretion sur les sols 

Fffqi Feux de foré s Approuvé le 14106/2005 

Fffqi nonda ion Approuvé le 14106/2005 

Fffqi Mluverrentdeterrain Approuvé le 14106/2005 

Fffqi Mluverrent de terrain Eboulerrent chutes de pierres et de blocs Approuvé 

Fffqi Mluverrent de terrain Glisserrent de terrain Approuvé 

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE 

. Feux de foré s 

. Mluverrent de terrain Affaisserrents et effondrerrents 

. Mluverrent de terrain Argüe (Loi B.AN) 

- Réponses automatiques générées par le système. 

<1> A ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORMATIF et n'est pas retranscrit dans /'Imprimé Officiel. 

Syn hèse de votre Bat des Risques 

rrprirré Officiel (feuille rose/violette) 

Arrêtés de Catastrophes Naturefles I Déclara ion de sinistres indermisés 

Extratt Cadastral 

Zonage règlerrentaire sur la Sisrrictté 

Cartographies des risques auxquelles rmreuble est exposé 

Annexes Cartographies des risques auxquefles rimneuble n'est pas exposé 

Annexes Arrêtés 

SOMMAIRE 

1124 

nfonretif <1> 

nfonretif <1> 

nfonretif <1> 

AB DAGNOSTCS • 34 avenue !rancis lagardère 65100 LOURl:ES • 822008173 
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Etat des risques 

Edition en ligne du 18/09/2023 
Réf. Interne : 2023-09-18-5613893 

En application des articles L 125 5 L 125 6 L 125 7 et L 556 2 du Code de l'Environnement et de l'article L 121225 du Code de l'Urbanisme 

IIUantion I S'ils n"impliquent pas d'obligation oo d'interdiction règlementaire partlculère. les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les div""' documents d'lnfonnation préventive et concerne< le 
bien immoblller, ne sont pas mentionnés par cet état. 

Cet état est établi sur la base des Informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
n• 65 2017 03 17 006 du 17/03/2017 mis à jour le 

Adresse de l'immeuble 
10 BOULEVARD DU CENTENARE 
65100 LOURDES 

Cadastre 
OOOBV96 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN) 

> L 1mmeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 
prescrltQ 

1 si oui les risques naturels pris en compte sont liés à 

antlclpéQ 

autres 

Inondation O crue torentlelle O mouvements de terrain O 
cyclone O remontée de nappe O feux de forêt O 

> L 1mmeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 
2 si oui les travaux prescrits ont été réalisés 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM) 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 
prescrit O anticipé 0 

3 si oui les risques miniers pris en compte sont liés à 

mouvements de terrain O autres 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travauxdans le règlement du PPRM 
4 si oui les travaux prescrits ont été réalisés 

approuvéQ 

avalanches O 
sélsmeQ 

approuvéQ 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT) 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 
5 si oui les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiptlon sont liés à 

effet toxique O effet thermique O effet de surpression 0 projection 0 
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé 

> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement 

> L'immeuble est situé en 20ne de prescription 
6 SI la transaction concerne un logement les travaux prescrits ont été réalisés 
6 SI la transaction ne concerne pas un logement l'information sur le twe de risques auquels l'immeuble est exposé 
ainsi que leur gralAté probabilité et cinétique est jointe à l'acte de vente 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 

> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en 
zone 1 

très faible D zone2 
faible D zone 3 

modérée 

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon 

> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 

Information relative à la pollution de sols 

> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) 
Non Cmmriqué (encan '14'1abcl'atim par le rep-é.sermi del'Bat dan6 ledépertemeri) 

Situation de l'immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC) 

D zone4 
moyenne 

> L'immeuble est situé sur une commune exposée au recul du trait de côte et listée par décret n°2023 698 du 31 Juillet 2023 
> L'immeuble est situé dans une 20ne exposée au recul du trait de côte Identifiée par un document d'urbanisme 

Non Comn.riqt.é (en con '18aboratimper lereprésertart dala ocrrm.Jl&) 

1 ou1Q non0 
date 

sécheresse I argile 0 
volcanQ 

2ou,o non0 

oulO nonO 

date 

3 ouIQ non0 

4 ouIQ non0 

oulO nonO 

5 ou1Q non0 

risque Industrie! O 
oulQ non0 

oulQ non0 
8 ou1Q non0 

oulO nonO 

oulO nonO 

zone 5 
forte D 

oulQ non0 

NC-Q oulQ non0 

ouiB non0 
NC' O oui non 0 

SI oui l'horl20n temporel d'exposition au recul du trait de côte est 
> d'ici à trente ans 0 > compris entre trente et cent ans 0 

ouiB nonB > L'immeuble est Il concerné par des prescriptions applicables à cette 20ne? 
> L'immeuble est Il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser? 

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à la suite d'une catastrophe NIMIT** 
œtaslrophe naixelle, trinièreoo teciYdogique 

> L'immeuble a t Il donné lieu au versement d'une Indemnité à la suite d'une catastrophe NJMIT 

Documents à fournir obligatoirement 

oui non 

oulO nonO 

Carte Sismicité zonages Réglementaires Règlements concernant le bien Fiche Sismicité Liste de arrêtés de Catastrophes Naturelles 

Vendeur - Acquéreur 

Vendeur 

Acquéreur 

Date 

-
18/09/2023 Rn de valldlté 18/03/2024 

Cet état, â remplir par hl vendew ou hl bailtew. est destklé â être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un bien inmobiler et â être remis. dès la prem~ visite, au potentiel acquérew par le vendeur. 
Il doit dater de moins de 6 mols et être actualisé, si nécessaire, lors da rétablissement de la promesse da vnete, du contrat prél"knlnaire ou da racte authentique. 

L"éd~lon et ta diffusion da ce document Implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente. disponibles sur le site https:l/www.naturaJsrisks.com 
2023 Media lmmo. Slège social: 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES· RCS EVRY 750 675 613 • RCP GENERAL! N°AP 559 256 
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Edition en ligne du 18/09/2023 
Réf. Interne : 2023-09-18-5613893 

Arrêtés de Catastrophes Naturelles/ Déclaration de sinistres indemnisés 
en application du chapitre IV de l'article L 125 5 du Code de l'environnement 

Préfecture : Hautes Pyrénées 
Adresse de l'immeuble : 10 BOULEV.ARD DU CENTENA RE 65100 LOURDES 
En date du : 18/09/2023 

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle 

Type de catastrophe Date de dé but 

Terrpète 06/11/1982 

nonda ions et coulées de boue 18/06/1988 

nonda ions et coulées de boue 23/07/1988 

nonda ions et coulées de boue 25/12/1993 

nonda ions et coulées de boue 31/05/1997 

nonda ions et coulées de boue 25/06/1999 

nonda ions coulées de boue et rrouvements de terrain 25/12/1999 

nonda ions et coulées de boue 24/01/2009 

nonda ions et coulées de boue 19/10/2012 

nonda ions et coulées de boue 17/06/2013 

Mluverren s de terrain 17/06/2013 

nonda ions et coulées de boue 24/01/2014 

nonda ions et coulées de boue 12/06/2018 

nonda ions et coulées de boue 09/12/2021 

nonda ions et coulées de boue 09/01/2022 

1 1 1 

Date de Rn Publication 

10/11/1982 18111/1982 

18/06/1988 22/02/1989 

23/07/1988 22/02/1989 

27/12/1993 06/06/1994 

31/05/1997 02/02/1998 

25/06/1999 29/11/1999 

29/12/1999 29/12/1999 

27/01/2009 28101/2009 

21/10/2012 30/11/2012 

20/06/2013 28106/2013 

20/06/2013 28106/2013 

25/01/2014 28107/2014 

14/06/2018 04/10/2018 

12/12/2021 16112/2021 

12/01/2022 24/01/2022 

1 1 1 

JO Indemnisé 

19/11/1982 □ 
03/03/1989 □ 
03/03/1989 □ 
25/06/1994 □ 
18102/1998 □ 
04/12/1999 □ 
30/12/1999 □ 
29/01/2009 □ 
06/12/2012 □ 
29/06/2013 □ 
29/06/2013 □ 
06/0812014 □ 
03/11/2018 □ 
17/12/2021 □ 
12/02/2022 □ 

1 1 1 □ 

Cochez les cases Indemnisé si à -.otre connaissance l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements 

Etabli le Signature/ Cachet en cas de prestataire ou mandataire 

Vendeur - Acquéreur 

Pour en savoir plus chacun peut consulter en préfecture ou en mairie le dossier départemental sur les risques majeurs le document d'information communal sur 
es risques majeurs 

Définition juridique d'une catastrophe naturelle : 
Fhénorrène ou conjonction de phénorrènes dont les effets sont par icufièrerrent dom:regeables 
Cette définition est d~férente de celle de 1 'article 1er de la loi n'82-600 du 13 juiDet 1982 relative à rindermisation des victirres de catastrophes naturelles qui indique "sont considérés 
omre effets des catastrophes naturenes [ ) les dom:reges rratériels directs ayant eu pour cause déterrrinante rintensité anorrrale d'un agent naturel lorsque les rresures habituelles à 
rendre pour prévenir ces dom:reges n'ont pu errpêcher leur survenance ou n'ont pu être prises" La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des domnages causés La notion 

"d'intensité anorrrale" et le caractère "naturel' d'un phénomène relêvent d'une décision interrrinistérielle qui déclare "rétat de ca as rophe naturelle' 
Source : Guide Général PPR 
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Extrait Cadastral

Département : Hautes Pyrénées Bases de données : GN  Cadastre gouv fr  Etalab

Commune : LOURDES  

Parcelles : 000 BV 98

Edition en ligne du 18/09/2023
Réf. Interne : 2023-09-18-5613893
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Hautes Pyrénées Commune : LOURDES

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 4  Moyenne

Edition en ligne du 18/09/2023
Réf. Interne : 2023-09-18-5613893
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Zones de sismicité 
c=:i 1 (très faible) 
- 2 (faible) 
- 3 (modérée) -u 

- 4 (moyenne) 
- 5 (forte) 



Carte
Feux de forêts

Feux de forêts Informatif EXPOSÉ

Edition en ligne du 18/09/2023
Réf. Interne : 2023-09-18-5613893
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PPFCI des Hautes-Pyrénées 
ANNEXE 1: 

Carte de la délimitation de la zone à risques d'incendies de forêt 

■ Communes DANS 1a tone à nsque d'incenclMts de r01è1 
Communes HORS de 1a zone à nsque d'onœndoes de r01êt 

OOAF65/0$1Sep! 2009 

Pa~e ·SS· 
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Carte 
Mouvement de tenain Affaissements et effondrements 

Légende des cavités 

■ Cave 

• Carrière 

Naturffl~ 

0 lnd<!temln~ 

.... Glier!• 

* OJvr~eClvll 

• 0.ivr"WC mlllt~rc 

*l'ull> 

• SOJterraln 

!'li Cootour de cari ères 

D Communes <N« cavités: nonc.artoguphlables - -~ 
lr,n,l♦M rmfl,._..ff..af_.. ~••- .,...,... .. ~,.....1,..,- ~~•."-_'-11,1, •"'-.. 

Mouvement de terrain Affaissements et effondrements Informatif 

Edition en ligne du 18/09/2023 
Réf. Interne : 2023-09-18-5613893 

).. 
!EMPLACEMENT DU BIEN! 

EXPOSÉ 

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus 

7/24 

Légende des cavités 

■ Cave 

♦ Carrière 

Naturelle 

0 lnd<!termnèe 

À Galerie 

* QJvril8eClvtl 

• QJvrilBe militaire * Puits 

- souterrain 

~ Contour de c..vrlères 

D Communes avec cavités non cartographlables 
(cavités cooflclentlelles • sites archéol<slCfleS. 
sites µ-otE8éS • cavités mal localisées) 

AB DAGNOSTCS • 34 avenue !rancis lagardère 65100 LOURl:ES • 822008173 
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Carte
Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif EXPOSÉ

Edition en ligne du 18/09/2023
Réf. Interne : 2023-09-18-5613893
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Légende des argiles 

r;;;;:JAiéoloo, 
c:::JAlé,_., 
c:::JAlé, ,_.., .. 

Légende Mouvement de 
terrain Argile (Loi ELAN) 
Carte réglementaire 
Source BRGM 

-

Aléafort 
Concerné par la loi ELAN* 

1 
Aléa moyen 

'----~ Concerné par la loi ELAN* 

1 
Aléa faible 

'----~ Non concerné par la loi ELAN 

•Obligation pour le vendeur de fournir une 
étude géotechnique préalable en cas de 

vente d'un terrain non bâti constructible. 
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Annexes 
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé 

Edition en ligne du 18/09/2023 
Réf. Interne : 2023-09-18-5613893 

Zoom extrait de la carte originale ci-contre 

--Feux de forêts Approu\lé le 14/06/2005 
nondation Approu\lé le 14/06/2005 
l\t>u110ment de terrain Approu\lé le 14/06/2005 
l\t>u110ment de terrain Eboulement chutes de pierres et de blocs Approuw 
l\t>u110ment de terrain Glissement de terrain Approuw 

Zoom extrait de la carte originale ci-contre 

.,.. .. 
Feux de forêts Approu\lé le 14/06/2005 
nondation Approu\lé le 14/06/2005 
l\t>u110ment de terrain Approu\lé le 14/06/2005 
l\t>u110ment de terrain Eboulement chutes de pierres et de blocs Approuw 
l\t>u110ment de terrain Glissement de terrain Approuw 
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MINISTERE 
DE LA TRANSITION 
ECOLOGIQUE 
ET DE LA COHéSION 
DES TERRITOIRES 

Information acquéreur - locataire (IAL- article Ll25-5 du CE) 

Zonage sismique de la France 
en vigueur depuis le 1er mai 2011 

(art. D. 563-8.1 du code de renvironnement} 

Zones de sismicité 
- 1 (très faible) 

2 (faible) 
- 3 (modérée) 
- 4 (moyenne} 
-s (forte) 

6'(1v,c. \~~·:t' /2~~, 
.!...,.,,..~ !...!''· 

2 

Le zonage sismique sur ma commune 

3 

Le zonage sismique de la France: 

Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs 
de probabilité permettent d'aboutir à l'élaboration d'un zonage 
sismique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité pour 
un lieu donné, d'être exposé à des secousses telluriques. 
Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la 
sismicité sur le territoire français et a permis d'établir la cartogra
phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte. Les construc
teurs s'appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi
tions de constructions adaptées au degré d'exposition au risque 
sismique. 

La réglementation distingue quatre catégories d'importance (selon 
leur utilisation et leur rôle dans la gestion de crise): 

1- bâtiments dans lesquels il n'y a aucune activité humaine néces
sitant un séjour de longue durée 

Il - bâtiments de faible hauteur, habitations individuelles 

Ill - établissements recevant du public, établissements scolaires, 
logements sociaux 

IV - bâtiments indispensables à la sécurité civile et à la gestion de 
crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures ... ) 

Pour les bâtiments neufs 

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des 
travaux: 

Il 

Ill 

IV 

Aucune 

exigence 

Aucune exigence 

Aucune 

exigence 

Aucune exigence 

Règles CPMI-EC8 
Zones 3/4 

Eurocode 8 

Eurocode 8 

Eurocode 8 

Règles 
CPMI-EC8 

Zones 

- en zone 1, aucune règle parasismique n'est imposée; 

- en zone 2, aucune règle parasismique n'est imposée sur 
les maisons individuelles et les petits bâtiments. Les règles 
de l'Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et 
les immeubles de grande taille; 

- en zone 3 et 4, des règles simplifiées appelées CPMI -ECS 
zone 3/4 peuvent s'appliquer pour les maisons individuelles; 

- en zone 5, des règles simplifiées appelées CPMI-ECS zone 5 
peuvent s'appliquer pour les maisons individuelles. 

Pour connaitre, votre zone de sismicité: https:// 
www.georisques.gouv.fr/ - rubrique« Connaitre les risques 
près de chez moi » 

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construction parasismique: concevoir et construire selon les normes para
sismique en vigueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol. 

Pour en savoir plus: 

Qu'est-ce qu'un séisme, comment mesure-t-on un séisme? -> https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/seisme 

Que faire en cas de séisme ? -> https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme 
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Direcliou des services du Cabine! 

Service interministériel 
de défense et de protection civiles 

l>ôle protection civile 

Unrtl • ',·•lltl • ttNt,n,Jtl 

R6PUIUQSJB PilA.NÇ.U$B 

l'R!iFliTE UES H/\UTES-l'YRl1N(ms 

AlUlETEN°: 

Relatif li l'information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers sur les 
risques naturels ou technologiques majeurs 
dans le dé11arte111ent des 1Ta11tcs-Pyrénécs. 

Ln l'réfète des Hautes-Pyrénées, 

Vu le code général collectivités territoriales; 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27; 

Vu le décrel 11° 2010-1255 du 22 octobre 2010 po11a111 délimitation des z.ones de sismicité du tenitoire 
fmnçais; 

Vu le code la construction et de l'habitation, notan1mc111 ses mtieles L.271-4 el L.271-5 ; 

Vu le décret 11° 2004-374 du 29 ovril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfe1s, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014349-0001 du 15 doccmbre 2014 fixant la liste des communes concernées 
par l'obligation d'infonnation des acquéreurs cl des locataires de biens immobiliers sur les risques 
naturels ou technologiq ucs majeurs ; 

Su,· proposition de Madame la direclrice des services du Cabinet. 

ARTICLE 1 -

Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préCectoral n° 2014349-0001 du 15 décembre 2014 fixant la 
liste des communes concernées par l'obligation d'infonnalion des acquéreurs el des locataires clc biens 
immobiliers sur les risques naturels ou technologiques majeurs. 

ARTICLE 2-

Tous les éléments nécessaires â l'information des acquéreurs et des locataire.~ de biens immobiliers sur 
les risques naturels et technologiques m,tje11rs sont consign6s clans un dossier communal d'informations. 

Cc dossier et les documents de référence sont librcmcnl consullablcs en préfecture, sous-préfecture et 
mairie concernée 

Le dossier comprend : 

la liste des risques naturels prévisibles el dies risques technologiques dans un l'PR approuvé ou 
prescrit, auxquels ln commune est exposée sur tout ou partie de son territoire 

lu liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, 

.. ./ ... 
,..,__..., M,,_..M.►..ttl!IP ..... •Jffl,AüJO.INtlJIN-/"""'/J~M».Jli>-AMl'fl~C-,'-'419_.,,,,,,M-l/lll/il,/,.lf4#t 

-----~1,~,;r.'"'<(l= .. ~,.~.rtac,,Cb.,l<sdeC,>11tlc..:cs61)S0-1,jOIJTI\RBF.SColle., 9-nl: os 62 S66S 6S-T~ltoopie :05625120 10 
eow11e1 : r«<tt•r:îWn-0,œm,""" r, -.s.-.,..Cftd : ""v. M1.11tt-r,)'ftMtt.l(N>'I'" 
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la cnrtogra1>hie des 1.ones exposées ou réglementée, 

le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune. 

Ce dossier et les documents de référence mentio1111és ci-dessus sont librement consultables en mairie, 
préfecture et sous-préfecture. 

Le dossier d'informations est accessible à partir du site internet de la préfecture à la rubrique 
« Information Acquéreurs Locataires» (JAL) : 

httpJ/www.lmules-pyrenees.gouv.fr/ 

A1·ticle 3 -

Ces éléments d'informations sont mis à jour au regard des situations mentionnées à l'article R.12S-2S 
du code de l'environnement. 

Article 4 -

Une copie du présent arrêté et les anncx.cs sont adrcssés m1x mnircs, pour être tenus à la disposition des 
ncquérems et des locataires, el à la chambre départementale des notaires. 

Le présent ;mêté sera nflïché en maiiie et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 5-

Mmc la Directrice des services du cabinet, M. le Secrétaire Général de ln prffccturc, Mme ln 
sous-préfète d'Argelès-Gnzosl, M. le sous-préfet de Bagnères-de-Bigorre, Mmes cl MM les chefs de 
service régionaux ou départementaux el Mmes ct MM les maires des communes conce111ées sont 
chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'applica1io11 du présent arrêté. 

Tarbes, le 1 7 NARS 2017 

2/16 
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Communes 

PPR Approu.d ,.,_,k 
1 C 

LAYRISSE 

LESCURRY 

LESPOUEY 

LEZIGNAN -LHEZ 

LIAC .-
LffiAROS 1 X 

LIES 

UZOS 1 X 

LOMBRES 1 

LOMNE 
1 

~ X LORTET 1 -LOUBAJAC 

LOUCRUP .- -
LOUDENVŒLLE 1 X X ,_ 
LOUDERVIELLE 1 

LOUEY 1 X X 

LOUlT 1 X 

-- - 1-

LOURDES 2 X X X -
LOURES-BAROUSSE l X X 

LUBRET SAINT LUC 1 X 

LUBY BETMONT 1 X 

LUC 1 

LUGAGNAN 1 X X X 

LUQUET 
~ 

LUSTAR 1 X 

LUTILHOUS 

LUZ-SAlNT-SAUVEUR 1 X X 

MADCRAN 

MANSAN 

MARQUERIE 1 X 

MARSAC 
1 

MARSAS - - ,- -
MARSEILLAN 2 X X 

MASCARAS 
,- --
MAUBOURGUET 1 X X -- --
MAULEON BAROUSSE --
MAUVEZIN 

MAZERES DE NESTE 
~ 
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Risque Sismicité -
M A F RCA 1 2 3 4 

C -i 
--1 X -X -X -X -X 

·- ~ -X X - T -X X 

X 
r-,-,-

X 

X 
i---a--

X -X 
........,;.-

X -X X X - -X 

+ 
7 -X X -X ...L 

X -X X 
t---- -X X 

7 
X rr 

~ 

- ~ 
X X 

a -X 
,- -X X .....!.... 

X -X -X X -X 

-½,- -X -X 

X -X -~ 
X 
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Dans un rayon de 
200m autour du bien 

Total 
OSITE 

Edition en ligne du 18/0912023 
Réf. Interne : 2023-09-18-5613893 

Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)* 

Réalisé en ligne ... par Med a mmo 

Pour le compte de AB DAGNOSTCS 

Numéro de dossier 23 09 10114 

Date de réalisation 18/09/2023 

Localisation du bien 10 BOULEVARD DU CENTENA RE 
65100 LOURDES 

Section cadastrale BV 98 

Altitude 401 81m 

Données GPS Lat tude 43 094059 Long tude O 035432 

Désignation du vendeur -

,-------------------, 
Désignation de l'acquéreur 1 1 '-------------------' 

Dans un rayon entre 
200m et 500m du bien 

Total 
4SITES 

Conclusion 

Ace jour et selon les informations transmises par le BRGM et 
le MEODE il s'a\ère qu'à moins de 500m du bien 

+ O site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié 

parBASOL 

+ 4 sites industriels et activités de service sont 

répertoriés par BASIAS 

+ 4 sites sont répertoriés au total 

Fait à Corbeil Essonnes, le 18/09/2023 

• Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par l'Bat 
concernant les risques de pollution des sols. 

- Media lmmo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que 
les informations obtenues sur les bases de données BASOL, BAS/AS, CAS/AS et des futurs SIS soient à jour. 

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS BASOL et CASIAS 

(gérées par le BRGM • Eklreau de Recherches Géologiques et Minières et le MB)DE- Ministère de 1'6::ologie du Développerrent D.Jrable et de l'Energie) 

Syn hèse de votre Bat des Risques de Polution des Sols 

Qu'est-ce que l'mPS? 

Cartographie des sites situés à rroins de 200mdu bien et à rroins de 500m du bien 

SOMMAIRE 

nventaire des sites BASOL I BASAS situés à rroins de 200mdu bien 500mdu bien et non localisés 
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Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un s te pollué est un s te qu  du fa t d'anc ens dépôts de déchets ou d' nf ltrat on de substances polluantes  présente une pollut on sucept ble de
provoquer une nu sance ou un r sque pérenne pour les personnes ou l'envronnement  Ces s tuat ons sont souvent dues à d'anc ennes prat ques
somma res d'él m nat on des déchets  ma s auss  à des fu tes ou à des épandages de produ ts ch m ques  acc dentels ou pas  l ex ste égalemnt autour
de certa ns s tes des contam nat ons dues à des retombées de rejets atmosphér ques accumulés au cours des années vo re des décenn es

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la l ste des projets de S S et la porte à conna ssance des ma res de chaque commune  L'avs des ma res est recue ll  pu s les
nformat ons de pollut on des sols sont m ses à jour grâce à la contr but on des organ smes part c pants  Ces secteurs seront représentés dans un ou
plus eurs documents graph ques  à l'échelle cadastrale

Quels sont les derniers changements ?

Le décret n° 2022 1289 du 1er octobre 2022 relat f à l' nformat on des acquéreurs et des locata res sur les r sques vent renforcer le formal sme de l'état
de pollut on des sols  Depu s le 1er janver 2023  l'ERP do t ment onner le dern er arrêté pr s par le préfet sur l'ex stence d'un S S  la date d'élaborat on  le
numéro des parcelles concernées  a ns  que des d spos t ons réglementa res  tout en reprenant les nformat ons à d spos t on dans le système
d' nformat on géograph que (art R125 26 du Code de l’envronnement)

Que signifient BASOL, BASIAS et CASIAS ?

 BASOL  BAse de données des s tes et SOLs pollués (ou potent ellement pollués) par les act v tés ndustr elles appelant une act on des pouvo rs
publ cs  à t tre prévent f ou curat f

 BASIAS  Base de données d'Anc ens S tes Industr els et Act v tés de Servce  réal sée essent ellement à part r des arch ves et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géolog ques et M n ères)  Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

 CASIAS  Carte des Anc ens S tes Industr els et Act v tés de Servce  présentant l'h stor que des act v tés ndustr elles ou de servces que se sont
succédé au cours du temps  CASIAS ne préjuge pas d'une pollution effective des sols des établissements recensés.

Que propose Media Immo ?

Med a mmo vous transmet  à t tre nformat f  les nformat ons actuellement d spon bles et rendues publ ques par l'Etat à travers les bases de données
BASOL et BASIAS  et sur CASIAS

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat  dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution  l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou  selon le cas  de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer  L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente »  (Extrait du Décret n°2015 1353 du 26 octobre 2015)

Edition en ligne du 18/09/2023
Réf. Interne : 2023-09-18-5613893
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

 BASOL  BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués)

 BAS AS en activité  Base de données d'Anciens Sites Industriels et Ac ivités de Service

 BAS AS dont l'activité est terminée  Base de données d'Anciens Sites Industriels et Ac ivités de Service

 BAS AS dont l'activité est inconnue  Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

    Sites CAS AS  Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 Emplacement du bien

 Zone de 200m autour du bien

 Zone de 500m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos , , 

 et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
Le descriptif complet des sites CASIAS est consultable sur le site https //georisques.gouv.fr/.

Edition en ligne du 18/09/2023
Réf. Interne : 2023-09-18-5613893
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Inventaire des sites BASOL / BASIAS
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Distance
(Environ)

Aucun résultat à moins de 200m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Distance
(Environ)

B2 CES LAPACCA /
TRANSFORMATEUR PCB CES LAPACCA Transformateur (PCB  pyralène  ) 327 m

B5 MNJOLLOU / ATEL ER
CARROSSERE TOLERE

Carrosserie  atelier d'applica ion de peinture sur mé aux  PVC  résines  pla iques (toutes pièces de carénage  internes
ou externes  pour véhicules ) 383 m

A2 CASTELBNOU DAMEN  OZO (SA) /
STATON SERV CE TOTAL

RELA  DU JER A LOURDES (CE FRANCA SE DE RAFFNAGE) Commerce de gros  de détail  de désserte de carburants
en magasin spécialisé (station service de toute capacité de stockage) 392 m

A3 TOUPNOT (STE) / FABRCATON DE
CONSERVES  NCNERATEUR Décharge de déchets industriels banals (D B ) 452 m

Nom Activité des sites non localisés
Aucun site non localisé

Edition en ligne du 18/09/2023
Réf. Interne : 2023-09-18-5613893
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Edition en ligne du 18/09/2023 
Réf. Interne : 2023-09-18-5613893 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)* 

Réalisé en ligne ... par Med a mmo 

Pour le compte de AB DAGNOSTCS 

Numéro de dossier 23 09 10114 

Date de réalisation 18/09/2023 

Localisation du bien 10 BOULEVARD DU CENTENA RE 
65100 LOURDES 

Section cadastrale BV 98 

Altitude 401 81m 

Données GPS Lat tude 43 094059 Long tude O 035432 

Désignation du vendeur -

,-------------------, 
Désignation de l'acquéreur 1 1 '-------------------' 

RÉFÉRENCES 
Seules sont concernées les CPE sui-,ies par les DREAL (Directions régionales de l'en-,ironnement de l'aménagement et du logement) pour la majorité des 

établissements industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements 
agricoles les abattoirs et les équarrissages et certaines autres acti-,ités agroalimentaires avec distinction en attribut du type d' CPE (SEVESO PPC Silo 

Carrière Autres) de l'acti-,ité principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement industriel est autorisé 

GÉJ.IÉALOGIE 

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction en fonctionnement ou en cessation d'acti-,ité) Les données 
pro-,iennent d'une extraction de la base de données fournie par le l\.1inistère de l'écologie du développement durable et de l'énergie (MEODE) et la 

géolocalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extraction 

QUALITÉ DES DONNÉES 

Le niveau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque CPE est variable Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée 
à l'adresse postale à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale 

• Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à les informations rendues publiques par l'Bat. 

- Media lmmo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les 
informations obtenues sur /es bases de données soient à jour. 

Syn hèse des lnstalations Classées pour la Protec ion de l'Bwiromerrent 

Cartographie des Cf'E 
nventaire des Cf'E 

SOMMAIRE 
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Cartographie des ICPE
Commune de LOURDES

 Usine Seveso

 Usine non Seveso

 Carrière

 Emplacement du bien

 Elevage de porc

 Elevage de bovin

 Elevage de volaille

 Zone de 5000m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement situées à moins de 5000m du bien représentées
par les pictos , , , ,  et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.

Edition en ligne du 18/09/2023
Réf. Interne : 2023-09-18-5613893
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Repère Situation 

ID] Valeur nitiale 

œ Coordonnées A-écises 

El] Cen re de la corrrrune 

&il] Valeur nitiale 

[!J] Coordonnées A-écises 

El] Valeur nitiale 

Nom 

Nom 

KT AUTO 

ETS TOl.J'IIJOT PAU.. 

Centre Distributeur Lourdes 

SMTD65 

Inventaire des ICPE 
Commune de LOURDES 

Adresse 

ICPE s/lu"5 à moins de 5000m du bien 

8 rueA~re 
65100 LOLR:lES 

16RMRAM!a 
65100 LOLR:lES 

5 avenue François Abadie BP209 
65100 LOLR:lES 

rieu-dtt Mouriès 
65100 LOLR:lES 

cmE D'BIJFOUSSBvENT TECH DE CH: Œ LA FORET 
BESCUIJS 65100 LOLR:lES 

ou=>RE SARL 
38 avenue Alexandre IVerqui Route de Tarbes 
65100 LOLR:lES 

l Adresse 
1 

ICPE s/lu"5 à plus de 5000m du bien 

Aucun CFE à plus de 5000m du bien sur la corrrrune LOURDES 

20/24 

Edition en ligne du 18/09/2023 
Réf. Interne : 2023-09-18-5613893 

Bat d'activité 
1 

Seveso 
Régime Priorité Nationale 

En fonctionnerrent Non Seveso 

Autorisa ion NON 

En fonctionnerrent Non Seveso 

Autorisa ion NON 

En fonctionnerrent Non Seveso 

Enregistrement NON 

En fonctionnerrent Non Seveso 

Enregistrement NON 

En fonctionnerrent Non Seveso 

Enregistrement NON 

En fonctionnerrent Non Seveso 

Autorisa ion NON 

Bat d'activité 
1 

Seveso 
Régime Priorité Nationale 

AB DAGNOSTCS • 34 avenue !rancis lagardère 65100 LOURl:ES. 822008173 
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Edition en ligne du 18/09/2023 
Réf. Interne : 2023-09-18-5613893 

Etat des nuisances sonores aériennes 
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme 

Réalisé en ligne* par AB DAGNOSTCS 

Numéro de dossier -23 09 10114 

Date de réalisation 18/09/2023 

Localisation du bien 10 BOULEVARD DU CENTENA RE 
65100 LOURDES 

Section cadastrale BV 98 

Altitude 401 81 m 

Données GPS Lat tude 43 094059 Long tude 0 035432 

Désignation du vendeur -

Désignation de l'acquéreur 1 1 ._ _________________ _. 

• Media lmmo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ENSA du client Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les 
informations obtenues sur les bases de données soient à jour. 

~=❖#-HiiMii·liii:':i:':if'l=iiiW;/Wi;i·i-l'iii❖i;i@i'iM;MiH•i=❖#-HiiMiiW=M'ii ~ 
Non exposé 000 BV 98 

Syn hèse de votre Bat des l'lJisances Sonores Aériennes 

rrprirré Officiel (feuille rose/violette) 

Cartographie 

A-escriptions d'lkbanisrre applicables dans les zones de bruit des Aérodromes 

SOMMAIRE 
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Edition en ligne du 18/09/2023 
Réf. Interne : 2023-09-18-5613893 

Etat des nuisances sonores aériennes 
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme 

Les zones de bruit dH plans d'exposition au bruit constituent dH servltudH d'urbanisme (art. L. 112.3 du code de l"urbanisme) et doivent à c. titre •tre nollfl,es à l'occasion de toute cession, 
location ou construction lmmobllt•r•. 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
n• du mis à Jour le 

Adresse de l'immeuble 
10 BOULEVARD DU CENTENARE 
65100 LOURDES 

Cadastre 
BV98 

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB) 

■ L 1mmeuble est situé dans le périmètre d'un PEB 

révlséQ 
1 si oui nom de l'aérodrome 

> L 1mmeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 

2 si oui les travaux prescrits ont été réalisés 

■ L 1mmeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 

révlséQ 
1 si oui nom de l'aérodrome 

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit 

> L'immeuble se situe dans une 20ne de bruit d'un plan d'exposition au bruit définie comme 

zoneA 1 0 zoneB 2 0 
forte forte 

1 (inll!riaxdelaootl"bacfïrdoelden 0) 

2 ( erire la cou1Je dincioe l..den O et U'l8 ocube choisie erire l..den 65 et 62) 

3 (erire la linite exériEu" dala mne B et la cou1Jedincioe l..dendWJisie ri"e S et 55) 

approuvéQ 

approuvéQ 

zone C 3 

modérée 

date 

date 

D 

1 ouIQ non0 

2 ouIQ non0 

oulO nonD 

1 ouIQ non0 

zone D4 
D 

4 (erire la linite exérielse dala z«eC et la ccubadincioe l..den 50) Cetle zme rlest 01:iigalcirequa peu les aéroctcrnes meriionnés au I dal'artide 1609qt.elenicies A dt code gâ'wal des inl)Ols (et SOJB résenedes mp08iions de l'aride l 112 9dJ 
ocde de l't.l'baisme peu k!s aéreô"ornee dJrt le nartredacrénauchcnirea alrhlal::tee fait l'dJjetdU'l8 lirritsticnréglemenlelire SU' l'enserrbledee plages hJraires cfa.Mrtl'e) 

Nola bene l.asqLB le bien se sile SU' 2 ZOl"l8S. i OOl"M8l'W da relerir la zme de bruit la plua i"1)CJl"larE 

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prises en compte 

Vendeur - Acquéreur 
Vendeur 

Acquéreur 

Date 

Consultation en ligne sur https /twww geoportall gouvfr/donnees/plan dexposltion au bruit peb 
Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de LOURDES 

-
18/09/2023 Rn de validité 18/03/2024 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le balleur, est destiné à être Intégré au dossier de diagnostics technique• OOT (annexé, sek>rn te cas. à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à racle authentiqua 
de vente et au contrat de klcation ou annexé à ces actes si la vente porte sur un lmmaobia non bàtl) et à être anned à l'acte authentique de vente et. le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en 

l'état futur d'achèvement. 
Information sur tes nuisances sonores aériennes. Pour en savoir ptus, consultez le site Internet du ministère de la transition écologiques et solldah 

https llwww.ecologle-solldalre.gouv.fr/ 

L"éd~lon et la dfffuslon da ce document Implique racceptallon des Conditions Générales de Vente. disponibles sur le site https:l/www.naturaJsrisks.com 
2023 Media lmmo. Slège social: 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES· RCS EVRY 750 675 613 • RCP GENERAL! N°AP 559 256 
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit

Edition en ligne du 18/09/2023
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'\ • Zone A : zone de bruit fort 
où Lden > 70 ou IP > 96 

• Zone B : zone de bruit bruit fort 
où Lden < 70 

... """· .. m,~ -···"·· l l!st comprise ent,-e Lden 65 e-t 62 
ou zone dont la valeur IP 
est comprl~e entre 96 et 89 

• Zone C : zone de bruit modjré 
comprise entre la limite .... ext,r1eur11 de la zone B 
ou IP • 89 et une llmlte 
comprise entre Lden 57 et SS 
ou IP entNI 84 et 72 

• Zone D : zone de bruit 

) comprlu entre la llmlte 
ertjrleure de lil zone C 
et la llmlte correspondant à 
Lden 50 

Ref. Code da l'urbanisme 
• Article Rll2·3 

L 

AT 



Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes

Edition en ligne du 18/09/2023
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PRESCRIPTIONS D'URBANISME APPLICABLES DANS LES ZONES DE BRUIT DES 

AERODROMES 

CONSTRUCTIONS NOUVELLES 

Logements nécessaires à l'activité de 
l'aérodrome, hôtels de voyageurs en 

transit 

Logements de fonction nécessaires aux 
activités industriel]es ou commerciales 

admises dans la zone 

Immeubles d'habitation directement liés 
ou nécessaires à l'activité agricole 

Immeubles d'habitation directement liés 
ou nécessaires à l'activité aéronautique 

Constructions à usage industriel, 
commercial et agricole 

Equipements publics ou collectifs 

Maisons d'habitation individuelles non 
groupées 

Immeubles collectifs à usage d'habitation 

Habitat groupé (lotissement, ... ) parcs 
résidentiels de loisirs 

HABITAT EXISTANT 

Opérations de rénovation, de 
réhabilitation, d'amélioration, d'extension 

mesurée ou de reconstruction des 
const rnctions existantes 

Opérations de réhabilitation et de 
réaménagement urbain pour permeure le 

renouvellement urbain des quartiers ou 
villages existants 

dans les secteurs 
déjà urbanisés 

dans les secteurs 
déjà urbanisés 

s'ils ne peuvent 
être localisés 

ailleurs 

ZONEB 

s'ils ne risquent pas d'entraîner l'implantation de population permanente 

s'ils sont nécessaires à l'activité 
aéronautique ou indispensables aux 

populations existantes 

ZONEB 

si secteur d'accueil déjà urbanisé el 
desservi par équipements publics 

sous réserve d'un faible 
accroissement de la capacité 

d'accueil 

sous réserve de ne pas accroître la capacité d'accueil d'habitants exposés 
aux nuisances 

si elles n'entraînent pas 
d'augmentation de la population 
soumise aux nuisances sonores 

CONSTRUCTIONS NOUVELLES ET HABIT AT EXISTANT 

autorisé sous réserve de mesures 
d'isolation acoustique 

1 

autorisé sous conditions 
1 

Non autorisé 

ZONE D 

ZONE D 
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